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CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉE NATIOSALZ, 

Après quatre jours de repos, l 'Assemblée nationale 

rentre en séance. Ces quatre jours pourtant n 'avaient pas 

été perdus, disait-on. Le Cabinet avait composé son pro-

gramme ; il s'était entendu sur les questions à l'ordre du 

jour, il s'était armé pour le combat qui dès son début ne 

devait pas manquer de lui être livré. L'opposition, de 

son côté, avait aussi tenu conseil, et l'extrême gauche 

avait décidé qu'aujour l'hui mê'ne elle engagerait la lutte. 

Aussi, les bancs étaient complètement garnis, tous les 

ministres étaient à leur poste, et ce n'était pas assuré-

ment la que-tion de l'impôt du sel, quelque grave qu'elle 

soit, qui pouvait expliquer cet empressement inusité. M. 

Avond a donc été fort mal inspiré quand i! est monté à la 

tribune p air ouvrir la discussion généralestir cette ques-

tion du sel. Les préoccupations de l 'Assemblée étaient ail-

leurs, et l 'orateur a compris que ce qu'il avait de mieux 

à faire c 'était de couper court à sa harangue qui se per-

dait au milieu du bruit des. conversations particulières. 

M. le président du Conseil l'a remplacé à la tribune. 

M. Odilon Barrot, au nom du Cabinet tout entier, a 
donné lecture du programme que doit suivre la nouvelle 

administration. Cet exposé, qui n'est que le développe-

ment du manifeste lu par le président de la République 

au moment de son installation a été favorablement ac-
cueilli par l 'Assemblée. Nous donnons plus bas le texte 
de cet important document. 

Après la lecture de ce programme, M. Ledru-Rollin a 
demandé la parole pour une interpellation au nouveau 

Cabinet. Il s'agissait de la légalité, de l 'opportunité de la 
mesure qui investit l 'honorable général Changarnier 

du commandement en chef de la garde nationale de la 

Ssine et de toutes les troupes de ligne comprises dans 

l'étendue de la première division militaire. Cette inter-

pellation était, en effet, annoncée depuisquelques jours, et 

M. le président Marrast avait voulu sans doute venir, autant 

qu 'il dépendait de lui, en aide aux argumens de l 'orateur, 

car il avait fait imprimer de nouveau et distribuer à tous 

les représentans, au début de la séance, !e texte du dé-

cret du 11 mai, qui confère au président de l'Assemblée 

nationale le droit de disposer directement de la force mi-

litaire. Mais M. Ledru-Rollin n'a pas cru devoir profiter 

de l 'argument, et M. le président en a été pour ses avan-

ces au représentant de la Montagne. 

Est-il vrai, comme l 'a soutenu M. Ledru-Rollin, que 

l 'arrêté du 20 décembre soit illégal et inconstitutionnel ? 

M. Ledru-Rollin n 'en fait pas le moindre doute. Ce n 'est 

pas qu'il ait un parti pris contre le nouveau Cabinet, ni 
qu'il songe à l 'embarrasser par des accusations systéma-

tiques : Dieu l 'en garde! Il a la plus entière confiance 

dans la loyauté des minisires, et ce n 'est p .s lui qui vou-

drait affaiblir un Pouvoir naissant. Mais il y a là mie 
question de droit c 'est ainsi que l'appelle M. Ledru-

îiqilin, et lentes en main, article par article, il va démon-

ter l'illégalité, l 'inconstituiionnalité de la mesure. — 

Lne question de droit, cela se peut bien : mais est-ce que 

M. Ledru-R llin n'a vu que cela dans l 'arrêté du 20 dé 

cembre ? Perd-il donc si vite la mémoire qu 'il ait déjà ou-

blie les terribles événemens qui ont inspiré la pensée de 

ce décret? Que disait-il donc, il n 'y a pas longtemps en-
core, quand on lui demandait compte de ce qu 'avait fait 

a Commission exécutive pour empêcher, pour réprimer 

«sanglante insurrection de juin? Il accusait la division 
a

es pouvoirs, qui alors avait disséminé les moyens de 

résistance et n'avait pas permis de les concentrer dans la 
"rome main. Cette terrible expérience du passé, veut-il 
«onc qu'elle soit perdue et que les mêmes périls viennent 

«pore assiéger la société ? Mais il n 'y a rien à craindre 

aujourd'hui, dit-il; le Gouvernement lui-même le déclare 

|jans son manifeste, et il sera toujours temps, au moment 

nu danger, de recourir à ces voies extraordinaires que la 

H!?*) de t* Assemblée peut seulelégitimer. Ah ! sans doute 
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une menace dans la concentration en une même main de 

la force publique, ce n'était ni contre la vraie liberté ni 

contre les intér. ts légitimes du piys. C'est aussi ce qu'en 
pense la popu'ation parisienne. 

Faut-il dire maintenant ce que M. Ledru-Rollin entend 

par la question de droit? La mesure est inconstitution-

nelle, selon lui, car le général Changarnier n'étant pas 

placé sous les ordres du ministre de la guerre et ne de-

vant lui rendre compte des mesures prises par lui que 

dans les vingt-quatre heures échappe, à toute responsabi-

lité ; or, la Constitution n'admet pas qu'un agent de l'ad-

ministration soit placé en dehors de la responsabilité mi-

nistérielle. La mesure est illégale, car aux termes de la 

loi du 22 mars 1831 la garde nationale ne peut jamais être 

placée sous le commandement d'un général ayant dans 
l'armée de ligne un service actif. 

M. le président du Conseil, et après lui M. le ministre 

de l'intérieur, n'ont pas eu de peine à démontrer que le 

général Changarnier n'ayant qu'un pouvoir délégué, le 

ministre delà guerre et le ministère tout entier couvraient 

ses actes de leur responsabilité. Sans nier que la loi de 

1831 pût, dans les temps ordinaires, recevoir l'interpré-

tation que lui donnait M. Ledru-Rollin, il fallait recon-

naître que le Gouvernement, à une époque de crise et de 

transition entre deux pouvoirs qui se succèdent, devait 

savoir prendre toutes les mesures que commande la sû-

reté publique, et qui d'ailleurs sont nécessairement transi-

toires. Comme l'a dit M. de Malleville, le scrupule d e 

légalité, en pareille circonstance, est au moins étrange de 

la part d'un ancien membre du gouvernement provisoire. 

M. Charles Dain, à son tour, a voulu reproduire les ar-

gumens développés par M. Ledru-Rollin, mais la ques-

tion était épuisée, et l'Assemblée n'a pas voulu l'enten-
dre. 

Il fallait voter. Un ordre du jour motivé a été présenté 

par MM. Degousée et Ducoux. Il était ainsi conçu : « At-

tendu la déclaration faite par M. le ministre de la justice, 

que les pouvoirs conférés au général Changarnier ne sont 

que temporaires, l'Assemblée passe à l'ordre du jour. » 

Mais la priorité était à l'ordre du jour par et simple, qui 
a été mis aux voix et adopté. 

Il était quatre heures et demie, et l'Assemblée était peu 

disposée à rentrer dans la discussion de l'impôt du sel. 
La séance a été levée. 

impose une réserve que l'Assemblée comprendra; car nous 
sommes très-décidés à ne promettre que ce que nous croirons 
pouvoir tenir, et à ne pas engager légèrement ni téméraire 
meut la parole de la France. Nous rechercherons, partout où 
elles sont possibles , les solutions pacifiques, parce qu'elles 
s nt dans l'intérêt delà France comme dans celui de l'Eu-
rope ; avons nous besoin de dire que l'honneur national tien-
dra la première place dans les préoccupations du gouverne-
ment. 

Citoyens représentant, nous nous proposons surtout de re-
lever en France et consolider l'autorité. Mais, qu'on le sache 
bien, nous n'entendons pas faire des nécessités de l'ordre une 
fin de non-recevoir absolue ni une barrière contre les tendan-
ces de la société moderne. L'ordre n'est pas la fin pour nous, 
il n'est que le moyen. Nous y voyons la condition essentielle de 
toute liberté et de tout prog-ès. 

. Le rétablissement complet de la sécurité, dans notre convic-
tion profonde, peut seul permettre à la République de don-
ner l'essor aux grandes conceptions, aux pensées généreuses, 
au développement de l'aisance générale et des mœurs politi-
ques. Nous ne voulons faire défaut à aucun de ces intérêts. 
L'élection du 10 décembre a rais dans les mains du Gouverne-
ment une force immense. Notre tâche, citoyens représentans, 
est d'empêcher que cet e force n'avorte ou qu'elle ne s'égare. 
Nous comptons sur votre concours patriotique pour la rem -
plir. 

L'IMPOT DU SIX. 

Nous recevons la communication de l'article suivant, à 

l'occasion du pamphlet publié dans notre numéro du 24 : 

Vpici le programme lu aujourd'hui à l'Assemblée par 

M. le président du Conseil : 
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Vous avez entendu le discours de M. le président de la Ré-
publique. La pensée de ce manifeste est la nôtre. Nous pre-
nons les mêmes engagemens devant l'Assemblée nationale et 
devant la France. 

Vous n'attendez pas de nous un exposé de la situation de la 
République, exposé que rendrait nécessairement incomplet 
la date récente encore de notre entrée aux affaires. Ce que 
nous vous devons, ce sont des explications sur les principes 
qui ont présidé à la formation du Cabinet et sur la ligna de 
conduite qu'il se propose de suivre. 

Nos origines politiques sont diverses, vous le savez. Au-
jourd'hui les ministères ne doivent plus naître de la lutte 
seule des opinions ni du triomphe exclusif d'un parti. L'élec-
tion du 10 décembre vient de manifester, dans la société, un 
accord, un esprit d 'union auquel le pouvoir doit répondre. 
Lorsque tous les hommes qui aiment leur pays se rallient 
dans un tel sentiment, il n 'y aurait eu, de la pari du Gouver-
nement, ni patriotisme, ni sagesse, à résister à cette grande et 

'salutaire impulsion. 

La situation que nous indiquons ici eommandait notre po-
litique. Ce que le pays veut, citoyens représentans, c'est l'or-
dre, l'ordre matériel et l'ordre moral, l'ordre sur la place pu-
blique, dans les ateliers, dans l'administration, dans les es-
prits. Le Gouvernement républicain ne sera définitivement 
affermi que le jour où nous aurons fermé la période des agi-
tations révolutionnaires. 

En constituant énergiquement la force publique, le Gouver-
nement a voulu mettre l'ordre matériel hors de question. 
Nousaxp, is cru que l'énergie, en pareil cas, était de la pré 
voyance, nous avons entendu décourager jusqu'à la pensée 
du désordre. Nous nous sommes proposé d'épargner au pays 
ces terribles nécessités de la répression, devant lesquelles le 
pouvoir ne doit pas reculer quand le moment est venu, mais 
qui sont toujours pour l'humanité et pour la patrie un dou-
loureux sacrifice 

Après les agitations que nous venons de traverser, et qui 
opt profondément ébranlé la société, la sécurité est le pre-
mier besoin de tous. Il faut enfin que le calme renaisse dans 
les esprits, que la société prenne confiance dans l'avenir, et 
que chacun puisse songer au lendemain. Celte confiance fé-
condera le travail, et avec le travail se rouvriront bientôt les 
sources réelles de la richesse. D'heureux symptômes nous 
annoncent que nos prévisions à cet égard son l déjà plus que 
des espérances et commencent à se réaliser 

„ L'agriculture, l'industrie et le com Tierce ont beaucoup 
souffert ; la fortune de l'Etat n'a pas reçu de moins graves 
atteintes. Dans cette crise universelle, la puissance collée 
tive, qui restait seule debout, a dû vepir au secours des 
malheurs individuels et suppléer aux lacunes du travail. La 
force des choses a peut-être tait sortir l'Etat de son rôle na-
turel, et, en tous cas, cette intervention a déjà légué au Tré-
sor les charges les plus lourdes. Les finances publiques sont 
aujourd'hui fortement engagées. 

L'Assemblée nationale a compris qu'il était temps de ren-
trer dans les voies d'une prévoyance éclairée et d'une écono-
mie sévère. Le Cabinet se dévoue à cette grande et difficile 
tâche, sans craintes exagérées comme sans illusions. Assuré-
ment, nous n'entendons pas que la main de l'Etat se retire 4? 
tous les points auxquels s'était é èndue son assistance ; mais 
nous croyons qu'il ne doit entreprendre que dans la mesure 
de ses forces, qu'il ne doit pas tout faire, ni, à plus forte 
raison, tout faire à la fois. 

Nous appelons à notre aide l'esprit d'association et les for-
ces individuelles. Nous pensoos que l'impulsionde l'Etat doit, 
partout QÙ cela est possible, se substituer à l'exécution di -

recte par l'Etat. Notre société a cohtrapté la déplorable iiabi-
tude de se reposer sur le gouvernement des souis auxquels 
pourvoit, parmi les autres nations, l'activité individuelle. De 

là cette recherche des places ei des subventions, qui avait 
corrompu, qui a fini par ruiner la monarchie et dont il faut 

préserver le gouvernement dé la République, en simplifiant 
les rouages de l'administration , et en subs'ituant la règle à 
l'arbitraire dans la dispensalion des emplpi . Nous n'oublie-
rons pas, citoyens représentans, que, pour donner des précep-
tes avec autorité , le pouvoir doit, avant tenu, donner des, 
exemple?. 

Quan' aux rapports de la France avec les gouvernemens 
étrangers, nous n 'avons pas besoin de dire à l'Assemblée 
quelles en sont les complications actuelles. Nous trouvous 

On ne veut pas même ajourner la faillite du Trésor à 

un an, à six mois, il faut qu'elle éclate, qu'elle se con-

somme le 1" janvier 1849, et que l'Assemblée nationale 

donne cette étrenne à la France ! 

Croit-on, par hasard, que la Commission s'occupe de 

savoir, de rechercher, par forme de curiosité du moins, 

comment on bouchera cet énorme trou qu'elle fait à la 

Ca
:
sse publique ? La Commission n'en a pas le moindre 

souci. Pourvu qu'elle accomplisse son entréprise fatale 

d'une banqueroute imminente, inévitable, elle croira 

avoir rempli ses destins. Elle ne se croit faite que pour 

abolir, pour détruire, pour épuiser, pour saigner, pour 

mettre à blanc le Trésor. Il se réparera, il se remplira en-

suite comme il pourra ! Est-ce bien là une oeuvre de gens 

sensés et de législateurs à la hauteur de leur métier ? 

Si l'Assemblée nationale, en présence de la pénurie du 

Trésor, adoptait, même pour un temps fixe (qu'il est im-

possible aujourd'hui de déterminer), cette téméraire et 

ruineuse proposition, soit de suppression, soit de réduc-

tion, elle commettrait un acte de folie dont les paysans 

et les artisans la rendraient à bon droit responsable ; et 

si cette proposition n'était pas rejetée, le ministre des 

finances n'aurait qu'à donner demain, séance tenante, sa 

démission, eu mettant la clé sous la porte. 

JUSTICE CIVILE 

Le pamphlet dont vous avez donné l'analyse, a pris* 

la question du sel par son côté plaisant, quoique sé-
rieux. 

Mais il reste à discuter le rapport de la commission. 

Pas un de ses argumens ne peut résister. 

Qu'est-ce à dire que le Gouvernement provisoire avait 

décrété l'abolition de la taxe du sel? 

L'Assemblée ne doit consacrer les restes de son exis-

tence qu'à réparer les fautes du Gouvernement provisoi-

re. Tous les impôts pèsent sur les citoyens, l'impôt fon-

cier, les douanes, les patentes, les coutributions indirectes 

sur les vins, le sucre, le tabac. Ne faut-il plus d'impôt ? 
Voilà la question. 

La Commission prétexte le bien-être du peuple. 

Mais il a été plus que prouvé qu'un nouvel impôt, ve-

nant à peser directement ou indirectement sur le peuple, 

ce serait le peuple, en d( finitif, ce serait tous les ouvriers 

qui souffriraient de cet acte insensé. 

De dèux choses l'une : ou le Trésor e3t assez riche 

pour se passer d'un nouvel impôt, égal en produit, à ce-

lui du sel, alors prouvez que le Trésor peut s'en passer ; 

ou bien, il ne peut pas s'en passer, et vos nouveaux im-

pôts le remplaçant auront le double inconvénient de ne 

donner qu'une recette fort hypothétique et d'opprimer 

davantage le contribuable en l'irritant. 

Abaisser la taxe pour provoquer une surabondance de 

consommation, et arriver, en résultat au même chiffre de 

rendement, cela se conçoit; mais lorsque de toutes parts 

la consommation se resserre, est-il opportun, est-il sage 

de tenter une pareille expérience ? réussirait-elle? Non; 

vous seriez puni de votre tentative par un immanquable, 
par un irréparable déficit. 

Vous avez un impôt de toute ancienneté, d'un revenu 

considérable de 70 millions, d'une perception facile, de 

tous les impôts celui qui pèse le moins lourdement sur le 

peuple, celui dont il se plaint le moins, et c'est à celui-là 

que vous vous attaquez avec une imprudence sans ex-
cuse. 

Et pour qui? pour plaire à quelques députés de quel-

ques départemens, qui veulent obstinément attacher leur 

nom à cette loi. Pour qui? pour quelques gros propriétai-

res qui veulent faire des expériences salifères sur d'im-

menses troupeaux et sur de vastes territoires. Notre jeu-

ne République semble, avec sts mots de fraternité, ne 

travailler, en réalité, que dans la vue d'être agréable aux 

grands fermiers et aux grands propriétaires. Eux seuls 

profiteront largement de l'abolition de l'impôt du sel, 

comme eux seuls vont profiter des dix millions dont on 
propose de faire l'avance à l'agriculture. 

Il nous semble que la République don songer, avant 

tout, aux petits propriétaires, au peuple, aux ouvriers des 

villes et des campagnes ; nous prouverons, quand on le 

voudra, contre toutes les conclusions de toutes les Com-

missions possibles, que la suppression de l'impôt du sel, 

dans le moment de ruine financière où nous nous trou-

vons, précipite à marches forcées la banqueroute, et va 

directement à rencontre de l'intérêt bien entendu des 

hommes de travail. Cela est si évident qu'il n'est pas be-

soin de le démontrer; mais si cette folle suppression passe, 
nous le démontrerons. 

Les chimistes les plus habiles ont contesté l'efficacité 

de l'emploi du sel po«r l'engraissage des bestiaux. 

C'est un problème non encore résolu pour la fertilisa-

tion des terres. Voilà deux points que la Commission af-

firme, mais qu'elle ne résout en aucune manière, 

Aous en revenons, d'ailleurs, à dire sur les deux points, 

qu'on veut favoriser les nourrisseurs en gros qui n'en 

vendront pas un sou de moins leur beurre et Lur vian-

de, et les propriétaires des fermes qui n'en paieront pas 

un centime d'impôt de plus, si toutefois il arrive ce qui 

n'est encore qu'en question, que les uns recueilleront plus 
de lait et les autres plus de blé. 

Mais les manœuvres de nos campagnes et les artisans 

de nos villes n'ont pas des troupeaux de vaches et de 

moutons, ni cent hectares à échauffer, et, au lieu de payer 

dix sous de plus par mois, ou tous los deux mois, sans 

qu'ils s'en aperçussent, il leur sera refusé par les contri-

buables surchargés une ou deux journées de travail, 

c'est-à-dire trois ou quatre francs. Ainsi ils gagneront dix 

sous tout au plus d'un côté pour perdre deux ou quatre 

francs de l'autre. Vojlà le bénéfice rtet qu'on leur propose, 

Pauvres ouvriers, comme on se moque de von» ', 

li est à peine croyable que de gravp- législateurs puis-

sent perdre leur temps à délibérer sur une question dont 

le résultat est si clair ; mais nous semblons être entraînés 

par un courant irrésistible de désorganisation et de ruine. 

C'est à qui conspirera, pour vider à sec le Trésor. Les 

clubs cqqtre nos finances ne sont pas dans les clubs j ils 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 26 décembre. 

PAIEMENT. — 
OFFICE CESSION. — CONTRE-LETTRE. 

IMPUTATION. — TIERS. 

I. Les sommes payées par l'acquéreur d'un office de notaire 
en exécution d'une contre-lettre et en augmentation du prix 
ostensible, sont sujettes à répétition et imputables sur ce prix; 
mais cette imputation ne se fait pas de plein droit : elle ne 
peut être que le résultat de l'exercice de l'action appelée con-
diclio indebiti, même entre le vendeur et l'acquéreur. A plus 
f- rte raison celle imputation ne peut elle pas être opposée 
aux tiers oessionnaires de bonne foi qui ont fait signifier an 
déoiteur la cession à eux faite par le vendeur du prix osten-
sible, alors surtout qu'il ne prouvait pas que le paiement de 
la somme portée dans la contre- lettre avait été effectué avant 
la cession. 

II. La preuve de ce paiement à une date antérieure à la 
cession ne peut résulter d'une quittance sous-seing privé dont 
le rédacteur serait décédé avant cette cession. La loi (article 
1328 du Code civil) ne fait pas résulter la certitude de la 
date d'un acte du décès de celui qui a prêté sa main pour-

l'écrire, mais du décès de l'un des souscripteurs, parties con-
tractantes ou témoins. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur 
las conclusions conformes de M. l'avocat-général Seviii. 
Plaidant, M* Bonjean (rejet du pourvoi du sieur Dupont 
fils). 

COMMUNE. — TERRES VAINES ET VAGUES.—ANCIEN SEIGNEUR. 

L'acte par lequel une commune a vendu à son ancien sei-
gneur, en 1620, des terres vaines et vagues que son prédéces-
seur avait lui-même vendues à cette même communeà une épo-
que antérieure, est pour cet ancien seigneur un acte légitime 
d'acquisition dans le sens de la loi du 10 juin 1793. Le carac-
tère féodal de sa possession a été purgé parla première vente 
dont l'effet avait été d'aroturer les biens vendus. Conséquem-
ment ils n'avaient pu re/enir dans les mains de l'ancien sei-
gneur qu'à titre de propriété ordinaire. 

Ainsi jugé au rapport de M. \e conseiller Pataille et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin.— Plai-
dant, M° Martin (de Strasbourg) (rejet du pourvoi delà com-
mune de Louvie-Soubiron). 

OUVERTURE DE CRÉDIT. — HYPOTHÈQUE. 

L'hypothèque consentie poarun prêt à effectuer est-elle va-
lable? 

La Cour d'appel de Nancy s'est prononcée négativement, et 
elle a jugé, par suite, qu'il n'y avait pas lieu, dans le cas 
particulier, d'examiner si celle hypothèque prenait rang du, 
jour de la réalisation des prêts. 

Ainsi, d'après la Cour de Nancy, l'hypothèque promise 
dans un acte d'ouverture de crédit est radicalement nulle, 
oomme ne pouvant s'attacher aune obligation qui n'existait 
pas encore. La réalisation ultérieure de l'obligation n'a pu 
donner vie à cette promesse. 

Mais les auteurs et la jurisprudence ont résolu la question 
dans un sens opposé à celui qui a prévalu devant la Cour de 
Nancy. (Voir Merlin, Questions de Droit, v° Hyp., § 3; 
ïoullier, 1, 6, n» 546 ; Duranton, t. 19, n° 244; arrêts de là 
Cour de cassation des 26 janvier 1814 et 10 août 1831 ; arrêts 
des Cours d'appel de Caen, 11 août 4812; Liège, 28 juin 
1823; Rouen, 9 mars 1830; Douai, Bourges, Paris, dans le 
même sens.) 

Aussi le pourvoi contre l'arrêt de Nancy a-t-il été admis, 
au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur les coîiel li-
sions conformes de M. l'avocat général Sevin ; plaidant, M« 
Bonjean. (Pourvoi des sieurs Lippmann et Clausse.) 

ASCENDANT, — PARTAGE TETTAMENTAIRE. — COMMUNAUTÉ NON 

DISSOUTE. 

Un père a-t-il pu, pour arriver à faire le partage testamen-
taire de ses biens, commencer par effectuer le partage de la 
communauté non encore dissoute <mtre lui et sa femme ? 

Jugé affimativemeiit par arrêt de Cour d'appel d'Amiens. 
Uue telle décision ne viole-t-eile pas l'article 1483 du Coda 

civil, qui n'admet pas de partage d'une communauté avant la 
dissolution, l'article 1395 du même Code d'après lequel les 
conventions matrimoniales ne peuvent recevoir aucun chan-
gement après la célébration du mariage, enfin l'article 1413, 
qui porte que toute séparation de biens volontaire est 
nulle ? 

C'est ce que la chambre civile aura à décider par suite de 
l'admission prononcé! par la chambre des requêtes, du pour-
voi des époux Dupont, au rapport de M. le conseiller Troplong, 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin; 
plaidant, M' Fabre, 
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négociations ouvertes sur tous les points, Cette situation nous ^ sont dans l'Assemblée nationale elle-même, 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 13 décembre. 

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. — TRAVAUX DE DESSÈCHEMENT. 

la demande qui a pour objet de faire condamner les syndics 
d'une association constituée pour des travaux de dessèche-
ment, à (aire les travaux de curage des canaux et de répa-

ration des digues, de manière que toutes les parties de Vœu-* 
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tire soient restituées à un état complet de dessèchement, con-
formément aux conventions intervenues entre cette associa-
lion et Vadministration, lesquelles conventions ont donné 
à ces travaux le caractère d'œuvre publique, est de la com-
pétence exclusive de Vaulorilè administrative. 

Voici le texte de l'arrêt rendu au rapport deM. le con-

seiller Miller, sur les conclusions conformes de M. le 

premier avocat -général Nachet. — Plaidans, M" Béchard 

et Delachère. (Voir la Gazette des Tribunaux du 14 dé-
cembre.) 

« La Cour, 

» Vu les articles 4 de la loi du \i floréal an XI, -44 du dé-
cret du 4 prairial an XIII, et 27 de la loi du 16 décembre 
1807 ; 

» Attendu qu'aux termes desdits articles, l'autorité admi-
nistrative est seule compétente pour statuer sur les contesta-
tions relatives à la confection d<s travaux de dessèchement; 

» Attendu que la demande avait pour objet de faire con-
damner les syndics de l'association des vidanges d'Arles à 
faire les travaux de curage dts canaux et de réparation des 
digues de manière que toutes les parties de l'œuvre soient 
restituées à un état complet de dessèchement, conformément 
aux conventions in erveuues ; 

» Attendu que l'association des vidanges d'Arles est sous 
l'empire des réglemens qui ont donné à son oeuvre le carac-
tère d'œuvre publique de des èchement ; que les travaux ré-
clamés sont soumis à l'application des lits règlement et aux 
prescriptions de l'administration ; que dès-lors, sauf aux dé-
fendeurs en cassation à invoquer s'il y a lieu, déviait qui de 
droit, l'acte du A janvier 1678, c'est à l'autorité administra-
tive qu'il appartient de statuer sur la demande; 

» Qu'en confirmant le jugement par lequel le Tribunal ci-
vil de première instance de Tarascon s'est déclaré compétent, 
l'arrêt attaqué a expressément violé les articles 4 de la loi du 
M floréal an XI, 44 du décret du i prairial an XIII, et 27 de 
la loi du 16 septembre 1807 ; 

» Casse l'arrêt de la Cour d'Aix, du 23 juin 1843. (Affaire 
association des vidanges d'Arles , contre de Cartier et 
consorts.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Devinck. 

Audience du 26 décembre. 

LIQUIDATION JUDICIAIRE GOUIN ET C\ — HOMOLOGATION DU GOUIN ET C 

CONCORDAT. 

Nousavonsdéjàfaitconnaîtredansla Gazette des Tribu-

naux les contestations qui se sont élevées entre les liqui-

dateurs de la société Gouin et Cie et quelques-uns des 

créanciers qui avaient formé opposition au concordat con-

senti par la majorité des créanciers en nombre et en 

sommes. Le Tribunal a consacré une audience extraordi-

naire à entendre les plaidoiries des avocats et des agréés 

des parties. L'étendue du jugement que nous transcri-

vons nous dispense de les reproduire; nous ne pourrions 

en donner que des extraits très incomplets, et le jugement 

suffira pour mettre nos lecteurs parfaitement au courant 

des difficultés qui avaient été élevées. 

M" MartinrLeroy, Fréville et Eugène Lefebvre, agréés, 

ont plaidé pour les opposans; M* Petitjean, agréé, pour 

M. Gouin; M' Bordeaux pour M. Roussac, et M* Horson, 
avocat, pour M. Lebaudy. 

Le Tribnnal, après en avoir délibéré conformément à 
la loi : 

« En ce qui touche la recevabilité des oppositions : 
» Attendu qu'elles ont été signifies dans le délai de la loi, 

qu'elles sont dès-lors recevables en la forme 
» En ce qui touche le sursis : 

» Attendu que si Lami-Fleury pré'end que le jugement sur 
les oppositions serait subordonné à la solution de questions 
dont la connaissance appartient à une autre juridiction, 

relate ces diverses questions dans son opposition, les soumet 
même à l'appréciation du Tribunal, et ne conclut au sursis que 
subsidiai rement et dans le cas où ses motifs seraient r jetés 

» Attendu qu'il résulte de l'éaonciation des faits par loi re-
prochés particul.èrcmeiit à Lebaudy qu'ils se rapportent aux 
actes de gestion de ce dernier, d'où il suit que ce n'est pas 
une matière étrangère à la compétence du Tribunal ; qu'il y a 
lieu, dès-lors, sans s'arrêter au sursis demandé, d'apprécier 
les divers motifs présentés par Violette, Mejean, Dupont et 
ledit Lami-Fleury ; 

» En ce qui touche le premier motif : 
(Concordat consenti par personnes incapables, et contenant 

des dispositions nulles.) 

» Attendu que si la société Gouin et C° a été dissoute en 
mars 1848 et ledit Gouin nommé liquidateur, le dépôt du bi 
lan a été et dû être effectué par les trois anciens gérans, obli 
gés solidairement au paiement des dettes; que ceux-ci de 
vaient conséquemment concourir à la formation du concor-
dat et avaient qualité comme anciens géraus pour consentir 
toute stipulation ayant pour objet de les engager ou de les li-
bérer vis-à-vis de leurs créanciers ; 

» Attendu que ces derniers étaient fondés à donner aux n 
quidateurs nommés par Se concordat les pouvoirs les plus 
étendus, notamment celui de vendre à l'amiable les immeu 
bles, qui sont la représentation d'une portion plus ou moins 
importante de leurs créances, et dont la masse a le droit de 
disposer comme elle le juge convenable, jusqu'au paiement 
intégral de ce qui lui. est dû par la société 
- » En ce qui louche les deuxième et troisième motifs (le 

concordat serait un contrat d'umon déguisé ne présentant pas 
les garnties de l'union, ne contenant aucun avantage pour les 
créanciers) : 

» Attendu que le Code ne détermine pas les stipulations 
qui devront être insérées dans le traité qui intervient entre 
les créanciers et le débiteur; queles parties sont libres d'in-
sérer celles qu'elles préfèrent, pourvu que ces clauses n'aient 
rien de contraire à l'ordre public; 

» Qu'elles peuvent dès lors choisir la forme qui se rappro 
che du contrat d'union comme étant le plus convenables à 
leurs intérêts; que, dans l'espèce, les dispositions adoptées 
n'ont rien de contraire à la loi ; que dans la liquidation d'une 
affaire aussi considérable, il était essentiel de joindre aux li 

quidateurs un comité de surveillance composé des plus forts 
créanciers ; 

» Attendu qu'il ne s'agit pas d'examiner si ce contrat ne 
présente aucun avantage sur une union, mais bien de recher-
cher si des motifs tirés de l'intérêt des créanciers paraissent 
de nature à empêcher son homologation ; 

» Attendu que, si on admettait le motif allégué de l'absence 
de la surveillance d'un juge-commissaire, il faudrait refuser 
le. concordat à tous les débiteurs qui offrent l'abandon de 
leur actif, ce qui serait contraire à tous les précédens delà 
jur sprudence et au principe qui domine cette nature de con-
trat : l'intérêt des créinciers et leur bienveillance pour le 
créancier malheureux et de bonne loi 

» Attendu que dans le traité Gouin et Ce , la bienveillance 
des créanciers s'est révélée par une majorité imposante en 
nombre et en sommes ; 4,818 créanciers adhérens, représeu 
tant la somme de 39,412,663 francs sur 5,356 créanciers for 
mantson passif de 44,471,740 francs; 

» Qu'il ne reste donc qu'à vérifier si Gouin, Roussac et Le-
baudy sont des débiteurs malheureux et de bonne foi, ce qui 
rentre dans l'appréciation du quatrième motif présenté par 
Violette, Mejean et Dupont, et dans l'examen des faits repro 
chés par Lami- Fleury particulièrement à Lebaudy ; 

» Attendu que l'entrée de Gouin comme l'un des "gérans de 
la société date de janvier 1845 ; 

» Que le capital social était de 15,000,000, suivant l'inven 
taire dressé le 31 décembre 1844 ; qu'il fut plus tard porté à 
•17,000,000; 

» Qu'en examinant les élémens qui composaient alors l'ac 
' tif, on reconnaît que des capitaux considérables se trou-

vaient déjà frappés d'immobilisation; que notamment la suc 
cession de Jacques Laflitle restait débitrice de plus de 
5,000,000 fr. ; 

» Mais attendu qu'en entrant dans la société, Gouin a exigé 
qu'aucun dividende ne serait réparti pour 1814, et que la ré-
serve de 1,000,000 fr. provenant des exercices précédens fût 

foi desgéran-, dont deux, Lebaudy et Roussac, restaient, et 
l'autre, Gouin, s'obligeant pour 500 actions, entrait dans une 
société qu'ils considéraient tous les trois comme ayant un 
avenir de prospérité; 

» Attendu que dès ce moment les opérations furent con-
duites avec prudence, à l'exception toutefois de celles faites 
par L i baudy pour son compte personnel ; 

» Qu'en effet, celui-ci e.-t aujourd'hui débiteur de 4,200,000 
francs pour avances à lui faites par la maison sur des garan-
ties qui ne représentent pas plus de 1,500,000 fr. ; 

» Qu'd est juste de reconnaître que lorsque Gouin a pris la 
direction des affairés, fe l' r janvier 1815, il a exigé de Le-
baudy, débiteur de 1,285,000 fr., des nantissemens qui étaient 
alors suffisans ; que les avances postérieures ont été la con-
séquence des deux cinquièmes que ledit Lebaudy a du suc-
cessivement verser pour les 683 actions des Antilles; qu'il est 
juste aussi ds constater que Lebaudy a offert toutes les ga-
ranties qui étaient en sa possession, et qui pouvaient alors 
être considérées comme suffisantes ; 

» Qu'il avait déposé 1386 actions des mines de StolberS 
d'une valeur de 1,700,000 fr.; qu'il avait fourni, en outre, 
le cautionnement de sa femme appelée à recueillir une suc-
cession importante; 

» Qu'il résulte de ce qui précède qu'il y a eu dans sa con-
duite légèreté et même témérité blâmables, dans celle de 
Roussac indifférence, et qu'on peut reprocher à Gouin sa trop 
grande facilité à permettre des opérations d'avances qui de-
vaient successivement immobiliser une grande partie du ca-
pital social ; 

» Attendu que l'inventaire des exercices de 1846 et 1847 
présentaient des bénéfices sérieux, que ce sont les conséquen-
ces des événemens de février qui ont frappé l'actif de la so-
ciété d'une dépréciation de près de 28,000,000 fr.; que cette 
somme importante se compose d'articles qui ont été examinés 
et appréciés par le Tribunal ; 

«Attendu que; dans tous lesa;tes de Gouin, Lebaudy et 
Roussac, il n'y en a ausun qui soit de nature à s'opposer à 
l'homologation du concordat; * 

En ce qui touche l'application du décret du 22 aûûi; 
Attendu que des faits sus relatés ressort que Gouin et 

Ce étaient au-dessus de leurs affaires à la date du 24 février 
dernier ; 

Par ces motifs, après avoir entendu le rapport deM. le 
juge-commissaire, 

Le Tribunal reçoit Lami-Fleury, Violette, Dupont et Me-
jean opposans en la forme au concordat dont s'agit, dit qu'il 
n'y a lieu de s'arrêter au sursis proposé par Lami-Fleury, 
déclare les opposans mal fondés en leur opposition, les en 
déboute ; 

» En conséquence homologue le concordat ; 
» Déclare Gouin, Lebaudy et Roussac affranchis de la 

qualification de faillis et des conséquences attachées à ladite 
qualification; 

)> Ordonne que mention du présent jugement sera faite en 
marge du plumitif où se trouve le jugement de cessation de 
paiement ; 

» Condamne solidairement les opposans aux dépens résul-
tant de leur opposition ; 

Dit que les autres dépens seront passés en frais de syn-
dicat. » 

voit par cet exemple combien certains journaux ont peu 

d'influence sur les hommes de leur parti quand ils veulent 

contenir leurs mauvaises passions.
 f 

Il soutient, du reste, avoir agi par une pensée d huma-

nité, et n'avoir entendu attaquer que l'administration, qui 

a outrepassé les ordres du gouvernement et les a inter-

prétés avec inhumanité. Il cite ensuite divers articles du 

National, publiés à diverses époques sur les détenus de 

Doullens, de Sain te- Pélagie et du mont Saint-Michel, ar-

ticles où l'on attaquait vivement l'administration déchue 

à l'occasion des traitemens que ces détenus avaient à su-

bir. Cependant, dit-il, ces articles n'ont jamais été pour-

suivis. 

Il termine en donnant lecture de la lettre dont il a, dit-

il, adouci les termes dans l'analyse qu'il en a donnée. 

M' Bac ajoute quelques mots à la défense présentée 

par M. Bareste. 

M. le président résume les débals, et le jury, après une 

courte délibération, rentre à l'audience avec un verdict 
négatif. 

En conséquence, M. le président prononce l'ordon-

nance d'acquittement 

AFFAIRE DELENTE. — LE CLUB ROISIX. — ATTAQUES CONTRE 

LA CONSTITUTION. EXCITATION A LA HAINE ET AU MEPRIS 

ENTRE LES CITOYENS. 

Aux termes du procès-verbal énoncé dans l'affaire du 

sieur Douhet, le prévenu Delenle aurait tenu, à la même 

séance, le discours suivant ■ 

Le peuple doit dire ce qu'il veut, il est le maître; mais 
maintenant, c'est le monde renversé et on lui a envoyé une 
constitution tàiarde, avec cent coups de canon pour la faire 
digérer. Je vais vous faire l'historique de ce qui s'est passé 
depuis février. A cette époque, le char de l'Ivat a été attelé 
par son cocher, le peuple, de dix rosses maigres. Ces dix ros-
ses se sont jetées à droite et à gauche pour manger, et lors-
qu'elles ont été grasses, elles ont entraîné le char dans un 
goulfre. Elles ont appelé des Africains à leur aide, et ces Ka-
byles, qui adorent l'odeurdu sang, ont traité Paris comme un 
blockaus; ils ont dit : « Nous allons tuer la moitié des hom-
mes de ce blokaus, il en restera toujours assez pour cirer 
nos bottes. » 

Le prévenu : Et de plus des imbéciles 

M. le président : Il est fâcheux pour
 ïn

, 

Payiez dit, que vous le répétiez, et que vous
 qUe 

voir ajouter encore aux termes dont vous 

vi pour le dire.
 VOUs

 èt
fc5 

Le prévenu ■■ Comment ! et quand j'ai f
a

i
m 

et la sottise de ces gens-là, moi, membre du
 la fa

»te 

il ne me sera pas permis de me plaindre <U J°
Uver

aii 
tout haut! '

 6 me
 Plaint 

M. le président : Avez-vous ajouté,
 en D 

rosses en question : « Puis elles ont appelé les A° • 

leur aide. Alors ces Kabyles, qui aiment l'ode»» J

6
*™*' 

ont traité Paris comme des blokaus. Ils ont dit 

noitié ; il en restera touionr 
cirer nos bottes 
Ions en tuer la moitié ; il en restera toujours 'àe

 8
 ti-

ez
 Pou

t 
Le prévenu : Je ne sais pas si ce sont là les exn 

dont je me suis servi ; mais, à coup sûr, j'ai p
u

 P
ress

'°as 
qu'elles expriment. ' P^ser^ 

M. le président : Et le trait relatif aux médecin 

installé des médecins partout pour traiter la Kên 'i î'' "
i 

Mais ces médecins ont adopté un traitement coni 

la santé du peuple ; ils lui ont prescrit la diète ?'
re à 

prouve par là qu'ils sont des ânes. » '
 01

 'oui 

Le prévenu : Sans doute. Le peuple les a appel ' 

médecins, pour tâter le pouls de ladémocratie. l|
s

eS
' °

es 

trouver que cette démocratie avait et devait avoir î"'^ 
vre révolutionnaire. Us ont dû en conclure qu'il falLai 

indi, 
traiter et la guérir en la soumettant au régîmë inff 

par sa maladie. Et, tout en bien mangeant eux-m*"^ 
ils lui ont prescrit la diète. ' "

 eBle
s, 

M. le président : De sorte que jusqu'ici M. le
 C

om 

saire de police a parfaitement, vous le reconnaisse? ̂  
produit toutes vos idées. 

Le prévenu : Oui, monsieur le président ; mais cen 

dant il résulte de ce qu'il dit, d'aprÔ3 l'ensemble des f 

mules, quej'aiété, en parlant, animé d'un mauvais s 

timenl. C'est là ce dont je ne voudrais pas que MM 7" 

jurés restassent persuadés. C'est pour cela quejel
es 

d'écarter de leur pensée toute expression, toute form? 

pour ne faire attention qu'au fond des idées et des n
r 

cipes que j'ai eu intention de propager. 

M. le président : Avez-vous aussi dit « que le comni 

saire de police devait rester à la porle du souverain m' 
empêcher les chiens d'entrer? » ^

 Ur 

Le prévenu : J'ai voulu dire que, dans une réunion 

électorale, quand le commissaire n'est pas officiellement 

appelé à la séance, le peuple est souverain, et qu
e

 ]
es 

commissaires n'ont pas droit d'entrer sans sa permis-

sion ; que, s'il le veut, ils doivent rester à la porte... 

M. le président : Pour empêcher les chiens d'entrer? 

Le prévenu : On me prête ce mot. J'ai d'ailleurs ici une 
observation à faire : pourquoi l'agent de police qui

 a 
dressé procès-verbal de toutes les paroles qui peuvent 

être tournées contre moi, n'a-t-il pas pris la peine de re-

later celles qui pourraient m'être favorables? Ainsi en 

parlant des Africains, pourquoi celui qui prend note deee 

qui vient d'être rappelé n'a-t-il pas aussi pris .note d'un 

passage de mon discours où je disais à peu près ainsi: 

« Oui, vous dites Africains en parlant de nous : si nous 

vous tenions, vous passeriez un mauvais quart d'heure-

vous éprouveriez le poids de nos épées ! Eh bien ! moi' 

je vous dis : Si je vous tenais, je vous civiliserais, et jé 

serais heureux de vous presser, comme des frères, sur 
mon cœur. » 

M. le président ; Vous avez droit de rappeler que vous 

avez prononcé ces paroles. Elles n'étaient pas de celles 

que le commissaire de police avait mission de noter. — 

Avez-vous traité la Constitution de bâtarde! Avez-vous 

avancé que « les commis du souverain l'ont faite sans 

son assentiment et la lui ont envoyée avec 100 coups de 
canon ? » 

Le prévenu i J'ai dit que dans un paya démocratique, 

la Chambre n'a pas le droit de nous imposer une Consti-

tution ; que le souverain a seul et toujours le droit de dire 

ce qu'il convient de faire. L'Assemblée n'a pas voulu pro-

poser la Constitution à la sanction du peuple ; elle a pré-

féré tirer 100 coups de canon. J'ai trouvé, et je trouve 

qu'en ce'a elle a outrepassé son mandat. Je n'ai pas vou-

lu attaqr.er la Constitution. 

M. le président : Vous n'avez pas voulu attaquer la 

Constitution en la traitant de bâlardel en disant que des 

commis l'ont proclamée avec 100 coups de canon, sans 

l'assentiment du souverain ! 

Le prévenu : Ce que j 'ai dit est vrai. 

M. le président, au témoin : M. le délégué du commis-

sajire de police, le caractère des paroles du prévenu était-

il manifestement hostile et violent? 

Le témoin : Oui, M. le président. Vous pouvez d ail-

leurs en juger vous-même. Il parlait au club Roisin com-

me il parle ici. Je dois ajouter cependant que, si j'avais 

pu et dû rapporter tout ce qu'il a dit, il se trouverait dans 

ses discours des traits qui seraient à son avantage. 

Le prévenu : Pourquoi, puisqu'il convient l
11
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence deM. Poinsot. 

Audience du 26 décembre. 

DÉLIT COMMIS AU CLUB ROISIN. ARRÊT PAR DÉFAUT. 

Le sieur Douhet était traduit aujourd'hui devant le jury 

à raison de sept délits différons qne le ministère public 

avait relevés dans un discours par lui tenu au club Roi-

sin dans la séance du 8 décembre. 

D'un procès-verbal dressé par M. Barbet, commis-

saire de police, en date du 8 décembre courant, il ré-

sulte que, dans une réunion publique prétendue électorale 

tenue dans la salle de bal du sieur Roisin, limonadier, 

rue du Faubourg-Saint-Antoine, 169, le sieur Douhet a 
proféré un discours dans lequel il était dit : 

Le sieur Douhet reproche à Ledru-Rollin de n'avoir 
pas, aprèspa révolution, décrété un impôt d'un milliard 

sur les riches, et privé les bourgeois et les riches du 

droit de voter, et ce pendant de longues années, puisque 

depuis longtemps ils votaient seuls... » 

Le prévenu ne s'est pas présenté. 

Après quelques observations de M. l'avocat-général 

de Rcyer, la Cour a condamné le sieur Douhet à deux 

années de prison et 3,000 francs d'amende. 

DÉLIT DE PRESSE. — LE JOURNAL la République. — EX-

CITATION A LA HAINE ET AU MÉPRIS DU GOUVERNEMENT. 

Le prévenu déclare se nommer Pierre-Eugène Bareste, 

être âgé de trente-trois ans, exercer la profession d'homme 

de lettres, et demeurer à Paris, rue Coq-Héron, 3. 11 

comparaît devant le jury à raison du numéro du 17 octo-

bre dernier, dont nous donnons la substance plus loin. 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi, M. le président 
s'adresse au prévenu : 

D. Vous êtes gérant du journal la République ? — R. 
Oui, Monsieur le président. 

D. Vous avez signé le numéro du mardi 17 octobre, qui 

est incriminé ? — Oui, Monsieur le président. 

D. A ce titre, vous acceptez la responsabilité de cet 
article ? — R. Oui, M. le président. 

M. l'avocat-général de Royer prend ensuite la parole, 

et soutient la prévention. 11 donne lecture de l'article in-
criminé, qui dit en substance : 

Nous lecevons une lettre d'un citoyen transporté qui 

nous fait connaître les odieux traitemens auxquels sont 

soumis, sous une administration prétendue républicaine, 

ceux qui ont été sans jugement transportés sur les pon-

tons de l'Etat. 11 fallait des réactionnaires pour faire revi-

vre les supplices renouvelés des Anglais et des Espagnols, 

supplices que l'histoire a justement flétris, et qui rappel-

lent les massacres de septembre et de 1815, etc. 

M. l'avocat-général fait remarquer d'abord que le gé-

rant n'a pas reproduit la lettre à lui adressée, mais qu'il 

en a résumé l'esprit par une rédaction qui lui est propre. 

C'est donc se l'approprier et en rendre la responsabilité 

plus précise et plus directe. Il répond ensuite à ces atta-

ques, non pas en soutenant qu'on avait prétendu faire aux 

transportés un sort doux et facile, dont ils n'étaient pa3 

dignes, mais en démontrant par des faits que nul acte de 

dureté ni d'humanité n'était reprochable au gouverne-

ment. M. l'avocat-général lit une lettre de M. le préfet 
de police Gervais (de Caen), qui fait connaître que les dé-

Un is de juin ont eu constamment du pain blanc au lieu 

de pain bis, qui est l'ordinaire des prisonniers, et que, 

par les soins de l'administration, des vêtemens ont été 

distribués à tous ceux qui en manquaient, et il y en avait 
beaucoup. 

Après le réquisitoire, M. le président donne la parole 
au défenseur du prévenu. 

M' Bac, avocat : M. Rareste désire présenter quelques 

observations, si M. le président veut bien le lui per-
mettre. 

M. le président : lien a le droit. 

M. Bareste lit un discours dont le but principal est de 

montrer, par de nombreuses citations prises dans son 

journal, que toujours il a prêché le respect pour la Ré-

publique, et qu'il a toujours recpmmandé le calme et le 

modération. 11 lit notamment les lignes qu'il a publiées 

dans le numéro du 15 mai dernier, dans lesquelles il 

appliquée à réduire d'autant l'estimation des valeurs actives; I priait le peuple de s'abstenir de tous cris, de toutes ma-

» Attendu qu'il n'y a pas lieu de mettre en doute la bonne | nifestalions violentes. On sait ce qui est advenu, et l'on 

C'est de ce passage que le ministère public a fait ré-

sulter les deux délits relevés contre le prévenu, qui se 

présente seul à l'audience. 

Le sieur Delente, aujourd'hui bouquiniste sur le pont 

au change, autrefois cuirassier, est vêtu d'une blouse 

bleue. Sa figure est Lelle et rendue très caractéristique 

par une épaisse barbe noire qui descend jusqu'à mi-poi-

trine. Il paraît d'abord assez embarrassé de sa comparu-

tion devant la justice. Il exprime cet embarras enrou-

lant sa casquette dans ses mains. 

On verra par la suite de ces débats qu'il a bientôt re-

pris le dessus et qu'il n'a été rien moins qu'embarrassé 
pour présenter sa défense. 

M. le président procède ensuite à l'audition de l'unique 

témoin qui doive figurer au débat. Ce témoin est le délé-

gué de M. le commissaire de police, chargé de rendre 

compte de ce qui se passait au club Roisin. 

Le témoin, en affirmant les faits ci-dessus énoncés, y 

ajoute cetle circonstance, que bien que le club Roisin eût 

la prétention de s'appeler réunion électorale, le sieur De-

lente, en déclamant une foule de choses analogués à celles 

qui viennent d'être rapportées, n'avait pas imaginé de 

dire un seul mot sur les élections en général, ou, en par-

ticulier, sur l'élection du président de la République. 

M. le président, au prévenu : Delente, reconnaissez-

vous avoir prononcé, dans la réunion dont il s'agit, les 

paroles que le témoin vous met dans la bouche ? — R. Je 

nie l'exactitude de la rédaction du procès-verbal du com-

missaire. Les expre.-sions qu'il rapporte ne sont pas cel-

les que je reconnais pour celles dont j'ai pu me servir ; 

mais je prends la responsabilité du sens de ces expres-

sions. Les principes et les idées qu'elles renferment me 
sont propres. 

M le président : Voyons, repassez-les toutes les unes 

après les autres ; vous nous direz en quoi elles diffèrent 

de celles que vous avez articulées. D'abord, avez-vous 

dit que « 1500 fr. par an seraient un traitement suffisant 

pour le président de la République » ?—R. Oui, je l'ai dit. 

Mais, permettez : je ne prétendais pas vouloir mettre tout 

à feu et à sang parce que ce traitement était bien plus 

considérable. Je me présentais moi-même comme candi-* 

dat à la présidence ( hilarité générale) ; c'est ainsi que j'ai 

eu tout naturellement occasion de poser le chiffre du trai-
tement du président. 

D. Voilà un premier point de vérifié et de reconnu 

complètement exact. Le délégué de M. le commissaire a 

eu raison de vous attribuer les paroles dont il s'agit. 

Maintenant avez-vous affirmé qu'il faudrait « diminuer 

le traitement des ambassadeurs, qui aujourd'hui mettent 

six mois à traiter une question que vous trançheriez dans 

cinq minutes ; que 3,000 fr. seraient assez pour l'ambas-

sadeur d'Angleterre »? — R. J'ai dû formuler cette affir-

mation; je n'en prétends nier ni le fond ni les termes. Je 

pense même que l'ambassadeur d'Angleterre pourrait se 

contenter de 2,000 fr. (Redoublement d'hilarité.) 

M. le président : Ilest bien probable alors,que sijusqu'i-

ci les déclarations du témoin sont exactes, elles sont par-

tout exactes ; que le témoin a eu raison de vous attribuer 

les propositions dans lesquelles vous parlez des « valets 

et des commis du souverain » ; où vous trouvez honteux 

que « les commis et les valets dansent, le ventre plein, 

» au son des violons, tondis que le souverain danse de-
» vant des buffets vides. » 

Le prévenu : Le mol commis peut m'avoir été familier
4 

Il répond à des principes politiques pour lesquels j'ai usé 

trente ans de ma vie. Qaant au mot valets, il n'est pas 

dans mon dictionnaire : il renferme une idée d'insulte 

contraire aux dogmes de fraternité que j'ai toujours pro-
fessés. 

M. le président : Et les phrases où vous prétendez tra-

cer l'historique de la révolution de février ? 

Le prévenu : Je les reconnais en toutee qui louche aux 

principes. Seulement, je le répète, je ne veux pas accep-

ter des expressions qui tendent à me montrer comme un 

homme féroce et sanguinaire, quand toute ma vie est une 

vie de dévoûment à mes semblables et à ma patrie. 

M. le président •■ Tenez, voici une figure qui n'est pas 

commune, et qu'on vous prête. Il doit vous être très fa-

cile de vous rappeler si cetle image assez saillante, très 

originale, du moins, vous appartient on propre ; est-ce 

vous qui avez dit : « Le char de l'Etat a été attelé par 

son cocher, le peuple, de dix rosses maigres... « 

Le prévenu : Oui, c'est moi. J'accepte cette image, qui 

rendait et .qui rend encore aujourd'hui parfaitement ma 
pensée. 

M. le président ■■ Et la continuation de la comparai-

son : « Ces rosses se sont jetées à droite et à gauche 

pour manger ; lorsqu'elles ont été grasses elles ont jeté 
le char de l'Etat dans un gouffre. » 

Le prévenu: J'aecepte toute la responsabilité de cette 

comparaison, qui me ûaraît entièrement justifiée par tou-

tes les circonstances des faits qui l'ont amenée. 

M. le président : Moi, ie suis fâché de voir qu'un 

homme qui paraît franc et loyal ait pu dire sérieusement 

que les hommes qui ont gouverné pendant quelque temps 

e pays n'ont été que des dilapidateurs de la fortune im-
bhque, de véritables voleurs. 

dans mes discours dès traits qui sont à mon avantage, 

témoin ne les a-t-il pas rappelés? Pourquoi ne parle-l-^ 

dans son procès-verbal, que de ceux dont ôn s'arme co 

tre moi?
 t 

M. le président : Le témoin était chargé de constat 

les délits ; il n'est pas le greffier de la vertu et de 1 1?»^ 

cence ; il verbalise de ce qui est coupable, de;
 c

^1
ul 

délit. Il ne verbalise pas de ce qui est irréprochable. 

M. l'avocat-général : Prévenu, n'avez-vous pas 

profession ? 

Le prévenu : Oui, sans doute. f
a

:
re 

M. l'avocat-général : Ne suffit-elle pas pour vous 

viVf6 ^ • r-

Le prévenu : Difficilement, elle est comme sont aujo 

d'hui toutes les professions ; elle ne va pas fort. ^ 

M. l'avocat-général : Etes-vous marié ? avez-vo 

enfans ? j
g
 pas 

Le prévenu : Oui. Mais, permettez, je ne me r
en 

compte de l'intention de toutes ces questions. .j^nt 

M. l'avocat-général : Elle sont dictées par un sen^ 

qui vous est bienveillant et qui ne devrait pas vo 

suspect. _ , ' kijc, 
M. le président : La parole est au ministère P,

u

eQt
j
0[)

, 

M. l'avocat-général de Royer soutient la P
res

lgsa
ges 

qu'il justifie en prenant un à un les principaux P^
0

j
s
°o ; 

des discours prononcés par Delente dans le
 c

'
ut)

n 
il établit en droit et en fait la culpabilité du preven^,,. 

M. le président : Prévenu Deleqte, vous venez ^ 

dre le réquisitoire de M. l'avocat-général. Je
 s

\
ouS

 que 

ne ne pas vous voir assisté d'un avocat. Voulez-

je vous en désigne un d'office ? , ij
re

 qui 
Le prévenu : Je vous remercie. Je n'ai rien a

 acCflU
. 

réclame le secours d'un avocat. D'ailleurs, je s»
1 

tumé à souffrir. Depuis trente ans ma vie est un
 Jg fle 

perpétuel pour la république et pour mon pay • 

crains pas de souffrir encore pour la cause d 

cratie. 

M. le président : Je vois que vous avez i 

des passages de vos discours qui sont i
ncnD311

:
u0

i dès' 

voulez donc sérieusement vous défendre. ,P°
uf

!L
s

é d'»
11 

lors n'acceptez-vous pas le secoùrs désintei 

membre du barreau.
 a

 >
8

j d'
a1

'' 
Le prévenu : Je me suffirai à moi-même. J

e

 g)
 & 

leurs que peu de choses à dire sur mes înten ^ {t* 

mes sentimen8, qui sont tout autre chose que 

suite des paroles qui me sont reprochées. 

M, le président : Vous avez la p»role. 



GA£1YTTE DES TRIBUNAUX DU 27 DÉCEMBRE 1848 
189 

ipnrévenu fournit des explications desquelles il 

lté qu'il n'est ni méchant ni anarchiste; qu il peut; 
suite qu 
émis des 

ré-

avoir 

idées fausses, mais qu'il n'a pas de liel dans 

. il termine en disant qu'en le frappant par une 

c
ondamn

ation
 sévère, on violerait tous les principes de 

la fraternité. * 
M le président résume le débat. 

Le jury, après une courte délibération, rapporte un 

rdict de culpabilité sur la première question d'attaque 

Ma Constitution, et négatif sur le second délit. 

i a Cour, faisant application des articles 1" de la loi 

, \l
 ma

i 1819 et 1" du décret du 11 août 1848, con-

damne Delente à un mois de prison, 100 francs d'amende 

et aux dépens. 
If: leprésident : Delente, la bienveillance dont la Cour 

ient d'user à votre égard prend sa source dans les ten-

timens de modération que vous avez professés dans votre 

défense. Nous avons vu que votre cœur est honnête, 

mais que votre tête est fanatisée par le principe de la 

souveraineté du peuple, qui est respectable pour nous 

tous, mais que vous vous exagérez en le poussant jus-

ou'à'ses plus extrêmes conséquences. Tâchez, à l'avenir, 

de modérer les inspirations de votre tête, et ne vous lais-

sez guider que par votre cœur, que nous croyons bon. 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Duliége, conseiller à la 

Cour d'appel de Rourges. 

RIXE ENTRE OUVRIERS EMPLOYÉS AU CHEMIN DE FER DU 

CENTRE. — RIVALITÉ DE COMPAGNONAGE. — LES LOUPS 

ET LES CHIENS. — DESTRUCTION D'ÉDIFICES. — COUPS 

ET BLESSURES. 

L'établissement sur le chemin de fer du Centre, entre 

Cliâteauroux et Argenton, au lieu dit les Grandes-Roches, 

d'un tunel de 1,300 mètres d'étendue, et à la suite d'un 

viaduc de 19 arches d'une prodigieuse élévation (37 mè-

tres), ont attiré sur ce point des ouvriers appartenant à 

différ'ens devoirs. Bientôt la guerre a éclaté entre eux. 

S'il faut en croire l'ingénieur chargé de la direction des 

travaux, cet état d'hostilité permanente est dû à deux 

causes : d'abord à l'animosité originaire qui existe entre 

les deux sectes des Loups et des Chiens , ensuite à une 

rivalité résultant de la concurrence que se font entre eux 

les deux devoirs, pour l'obtention des travaux donnés à 

l'entreprise. Quoiqu'il en soit , Jean Moreau, tailleur de 

pierres et carrier ; Adolphe Simonnet, idem ; Charles-Lu-

dovic Vesnard, idem; Sdvain Guillebaud, journalier; 

Moïse Bourges, dit Vendôme, tailleur de pierres, et Henri 

ïouchard, idem, sont accusés d'avoir, le 11 août dernier, 

au lieu des Grandes-Roches, commune de Siint-Marcel, 

volontairement détruit un édifice appartenant à autrui, 

ou tout au moins de s'être rendus complices de ce crime 

en aidant et assistant les auteurs dans les faits qui l'ont 

préparé ou consommé. 

Voici les faits résultans de l'acte d'accusation : 

Depuis quelque temps , des ressentimens de rivalité 

et d'animosité existaient entre deux sectes de compa-

gnons tailleurs de pierres, celle dite des Loups et celle 

dite des Chiens. Plusieurs rixes avaient déjà eu lieu en-

tre des individus appartenant à ces deux compagnona-

ges, lorsque le 11 août dernier, M. Carvalho, ingénieur 

chargé de la direction des travaux du chemin de fer du 

Centre, près Argenton, fut averti que les compagnons-

loups avaient embauché des ouvriers terrassiers, et que 

tous ensemble devaient descendre à l'atelier où travail-

laient les chiens, pour y commettre des désordres. 11 se 

transporta aussitôt sur les lieux et ne tarda pas à voir 

déboucher une colonne de 200 à 300 hommes ; il se plaça 

à la tête du pont qui forme l'entrée du chantier, barra le 

chemin au rassemblement, et s'efforça, par des paroles 

énergiques et une conduite pleine de fermeté, de ramener 

ces ouvriers dans le devoir et de les faire renoncer à 

leurs projets de violences. Il parvint à les arrêter quel-

ques instans, mais bientôt les meneurs décidèrent qu'on 

irait passer sur un pont de service établi à un autre en-

droit. M. Carvalho se dirigeait vers ce point , lorsqu'il 

apprit que le rassemblement s'était détourné pour aller 

détruire la cantine des Grandes-Roches, qu'habitaient les 

ouvriers appartenant à la secte des chiens, et que plu-

sieurs d'entre eux étaient déjà fortement maltraités. Il y 

courut, et rencontra bientôt un ouvrier qui fuyait, la tête 

fendue, le visage et les mains couvertes de sang; il vit 

la bande sur le haut du coteau, qui entourait et démolis-

sait la cantine. Il s'efforça encore de lutter par la parole, 

et en se portant successivement sur les points menacés ; 

mais il ne put parvenir à calmer les agresseurs. Un ou-

vrier, sorti de la cantine, vint se jeter dans ses bras en 

implorant sa protection et la pitié des assiégeans; vingt 

coups tombèrent à la fois sur lui, et son sang rejaillit 

presque sur M. Carvalho, qui le couvrit de son corps. 

Deux employés du chemin de fer s'efforcèrent aussi de 

le couvrir, mais les loups trouvèrent encore moyen de 

frapper leur victime. Cependant un des loups ayant crié 

assez ! un instant d'hésitation permit à l'ingénieur et à 

ses employés d'emporter l'ouvrier blessé. Pendant leur 

absence, les démolisseurs continuèrent avec plus d'acti-

vité leurs attaques contre la cantine ; le toît s'affaissa sur 

lui-même et l'un des pignons s'écroula. Deux ouvriers 

malades, qui tentaient de s'échapper en ce moment, fu-

rent accablés de coups. M. Carvalho était revenu à la 

cantine. Deux ouvriers y restaient encore ; l'un d'eux, 

très malade et au lit, fut épargné ; l'autre fut précipité 

par la fenêtre du premier étage ; il eut la force de se re-

lever et de se sauver malgré les coups de bâton dont on 

l'accablait, mais arrivé dans la prairie de la Bouzaime, 

située au bas du coteau, il tomba ; on continuait à le 

frapper, et il était couvert de sang, quand M. Carvalho 

parvint jusqu'à lui et l'emporta avec l'aide 'd'un de ses 
employés. 

Ces scènes, empreintes d'un caractère de brutalité sau-

yage, ne sont pas les seules qui aient eu lieu, mais le 

jury n'est point appelé à statuer sur ces faits , les bles-

sures n'ayant point occasionné une incapacité de travail 

de plus de vingt jours. 

La justice se transporta sur les lieux et constata que 

les quatre encoignures de la cantine , bâties avec une 

grande solidité , en pierres de taille , avaient été entière-

ment démolies. La chute des deux encoignures de l'est 

avait amené celle du pignon ; les autres parties de l'édi-

fice étaient encore debout, malgré les dégradations con-

sidérables dont elles portaient l'empreinte. 

La chute du premier pignon avait occasionné l'affaisse-

ment delà toiture sur presqne toute la longueur de l'é-

tage. La porte d'entrée était enfoncée. A l'intérieur corn-

ue a l'extérieur, le sol était couvert de débris, et on ra-

massa plusieurs pierres ensanglantées au milieu des dé-
combres. 

En présence de ces faits, le crime de destruction d'édi-

soH
06 saurait

 ,
ê

.
tre un

 instant douteux. Au milieu du dé-
rdre, il

 a
 été impossible de connaître tous les coupa-

ges, et plusieurs ont dû échapper aux investigations de 

^ justice. Mais il en est dont la participation est claire-
ment établie. F v 

ment"
8
'
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 M °,
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8
es a

 été vu par plusieurs témoins au mo-
tiord ^." démolissait à coups de pierres l'encoignure du 

•
 Ac

»olphe Simonnet a également été vu par les dé-

molisseurs ; il avoue avoir frappé l'une des encoignures 

avec une pince. Ludovic Vesnard était l'un des plus ar-

dens; le témoin Champon l'a vu occupé à démolir; il s'est 

approché pour l'en empêcher; mais Vesnard lui a ré-

pondu : « Ce ne sont pas quelques commis qui nous em-

pêcheront défaire ce que nous voulons. >• Il est déplus 

signalé comme ayant frappé plusieurs ouvriers. Au mo-

ment où Neuville fut jeté par la fenêtre, Vesnard tira un 

coup de pistolet en criant : >< Il faut le tuer; il en a tué 

trois à Saint-Maure. » Henri Touchard a été reconnu par-

mi ceux qui ont pris une part active aux scènes des 

Grandes-Roches. Neuville déclare qu'il est un de ceux 

qui oni commandé de mettre le feu à la cantine. Gulle-

bault est cité par plusieuis témoins comme ayant été l'un 

des meneurs ; il était armé d'un bâton dont ils menaçaient 

ceux qui refusaient de le suivre à la démolition de la 

cantine. Enfin, Moreau, chef de bricole, a été vu sur les 

lieux avec tous ses hommes. Il était un des plus animés; 

il a dit à un témoin qui voulait l'empêcher d'aller aux 

Grandes-Roches : « Il n'en sera pas aujourd'hui comme 

des autres fois ; il faut que cela finisse, et que nous les 

lassions partir. » Neuville le reconnaît comme ayant ex-
cité à démolir 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. 

Il leur demande à quelle secte de compagnonage ils 

appartiennent, quel est leur devoir et leur signe de ral-

liement. A ce propos, M. le président, qui paraît connaî-

tre à fond l'histoire du' compagnonage, explique au jury 

l'origine de cette institution qu'il fait remonter à la cons-

truction du temple de Salomon. H rappelle alors les dé-

tails d'une chronique suivant laquelle un ouvrier apparte-

nant au chantier d'un certain maître Jacques, ayant été 

tué par d'autres ouvriers appartenant à un autre chan-

tier, et ce par ordre de Salomon, maître Jacques et ses 

compagnons auraient dès-lor« juré une haine éternelle 

aux meurtriers de leur camarade, et se seraient dès cette 

époque affiliés pour tirer vengeance de ce crime. De leur 

côté, les autres ouvriers se seraient également réunis pour 

se soutenir contre les agressions de leurs ennemis, et 

depuis cette époque, les deux sectes se seraient désignées 

sous les noms d'enfans de Jacques et d'enfans de Salo-

mon, et auraient ainsi perpétué à travers les siècles les 

traditions de haine et de vengeance dont leurs chefs a-

vaient été originairement animés. Toutefois, la lutte n'a 

pas toujours éclaté entr'eux les armes à la main, et il est 

arrivé parfois qu'ils ont rivalisé de talent pour savoir à 

laquelle des deux sectes appartiendraient les travaux de 

telle ville, de tel département. C'était alors un chef-

d'œuvre de l'art qui était le prix de cette rivalité de ta-
lent. 

Après ces détails, M. le président a ramené le débat 

sur son terrain naturel, et a rappelé avec méthode et pré-

cision toutes les charges qui pesaient sur chaque accu-

sé. La plupart d'entr'eux se sont bornés à nier leur par-

ticipation aux scènes de violence qui leur étaient impu-
tées. 

Après l'audition des témoins qui a été écoutée avec un 

intérêt soutenu, M. de Vasson, procureur de la Républi-

que, a soutenu l'accusation à l'égard de tous les accu-
sés. 

M" Poltrade-Martinet et Mingasson ont défendu cha-

leureusement leurs cliens. Ils ont soutenu que la justice, 

qui n'avait voulu châtier que les plus coupables, que les 

chefs du complot, avait été égarée, et que son bras s'était 

appesanti sur ceux qui n'avaient joué qu'un rôle secon-

daire ; puis ils ont cherché à intéresser le jury en faveur 

de ces jeunes gens qui jusque là étaient purs de toute 

souillure et chez lesquels l'honneur s'était conservé com-

me une tradition de famille et de secte. Ils ont attaqué 

ensuite les déclarations des témoins à charge dans cha-

cun desquels ils ont trouvé un ennemi implacable. Quelle 

foi pouvez-vous avoir, ont-ils dit, dans la déposition 

d'hommes dont les surnoms les désignent, l'un comme 

Y Exterminateur des loups, l'autre comme le Tombeau 

des loups, etc. 

Ces efforts de la défense ont été couronnés d'un plein 

succès. Après un résumé remarquable de M. le président, 

le jury a délibéré <5t a acquitté cinq des accusés ; le sixiè-

me, Guillebault, a été condamné comme complice avec 

circonstances atténuantes, et la Cour a prononcé contre 

lui une année d'emprisonnement. 

AVIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

CHRONIQUE 

PARIS, 26 DÉCEMBRE. 

Une assemblée générale des chambres de la Cour 

d'appel est indiquée à demain mercredi, à midi, pour 

l'installation de M. le premier président Troplong. 

— Samedi prochain les membres nouvellement élus du 

Tribunal de commerce se présenteront devant la 1" 

chambre de la Cour d'appel qui procédera à leur instal-

lation. Ai» «t ,na«î'n ,i»*-wr8'*'»'*'si*ï *H»b .( 

— Sur la plainte du sieur Chartier, marchand épicier 

à la Villette, le jeune Edouard, son ancien garçon, est tra-

duitdevant le Tribunal de police correctionnelle (8* ch.), 

sous la prévention d'avoir commis des soustractions frau-

duleuses au préjudice de son patron. Cet enfant, car le pré-

venu n'a guère plus de 17 ans, ne semble pas avoir la 

conscience du délit qui lui est imputé ; il appartient à une 

très honnête famille, et les circonstances mêmes de cetle 

affaire, dont nous allons rendre compte, feront suffisam-

ment ressortir l'intérêt qui s'attache à l'inculpé, aussi bien 

que la rigueur vraiment incroyable de la plainte formulée 

par l'épicier, entendu comme principal témoin. 

M. le président, au sieur Chartier : Vous avez donc à 

reprocher quelques infidélités à votre ancien commis? 

Le sieur Chartier : Oui, Monsieur, on m'avait préve-

nu qu'il me volait; je l'ai surveillé de près, et je me suis 

aperçu en effet qu'il me volait avec une certaine adresse; 

ainsi, par exemple, quand il recevait d'une pratique une 

pièce d'argent, il la fourrait dans sa bouche, puis après, 

faisant semblant de se moucher, il glissait la pièce dans 

son mouchoir ou dans sa serpilière; il en est même tom-

bé une cachée dans ses vêtemens, ce qui l'a fait bien 

rougir. Enfin je l'ai surpris me dérobant une pièce de 

1 franc étrangère dans mon comptoir. 

M. le président Turbat : Combien croyez-vous qu'il 

vous ait été volé? 

Le sieur Chartier : Vous me demandez-là, Monsieur, 

Le sieur Chartier : Oui, monsieur. 

M. le président : Pourquoi n'avoir pas précisé la som-

me ? Le libellé de cette déclaration est vraiment bien ex-

traordinaire. 

Ze sieur Chartier : Je n'ai rien précisé, parce que je ne 

le pouvais pas. 

M. leprésident : Pourobtenirla signature de celte sin-

gulière déclaration, n'avez-vous point placé le prévenu 

entre l'alternative de la prison ou de la liberté ? Ne lui 

avez-vous pas parlé de commissaire, de Tribunal, de con-

damnation? 

Le sieur Chartier : En effet, je lui ai parlé du commis-
saire. 

M. le président : Lorsque le père de ce jeune homme, 

qui est fort honorable et fort honoré dans sa commune, 

eut appris la mauvaise action que vous imputez à son 

fils, ne s'est-il pas empressé de venir pour entrer en ar-

rangement avec vous? Ne vous a-t-il pas offert de vous 

désintéresser complètement, 

Le sieur Chartier : Oui, Monsieur, mais nous n'avons 

pu tomber d'accord. 

M. le président : Je crois bien, vous lui demandiez 

une" somme de 600 fr. Or, quel que puisse être le débit 

de votre établissement, il me paraît absolument impossi-

ble que pendant les dix jours seulement qu'il est resté 

chez vous, le prévenu ait pu vous dérober une somme 

aussi importante : il aurait presque fallu qu'il vous prit la 

totalité de la recette. Non, tenez, j'ai l'intime conviction 

qu'il ne vous a pas volé les 600 fr. que vous réclamiez à 

son père. 

M Fontaine, de Melun, défenseur du prévenu : Je fe-

rai observer au Tribunal que le sieur Charter est un très 

modeste épicier de La Villette, et je m'engage à prouver 

tout à l'heure que cette réclamation dérisoire était tout 

simplement une indigne spéculation de sa part. 600 fr. 

volés dans son comptoir en 10 jours ! mais à ce compte 

le sieur Chartier devrait bénir de tels voleurs, dont les 

restitutions lui improviseraient de si belles recettes. 

On entend entr'autres témoins un ami de la famille 

d'Edouard, qui est intervenu auprès du sieur Chartier 

pour arranger cette affaire. Voyant, dit-il, le sieur Char-

tier bien résolu de déposer sa plainte, malgré mes ins-

tances, je lui ai demandé enfin de me déterminer la 

somme des vols qu'il imputait à" ce pauvre garçon. 

« 60 francs environ, me répondit-il- — Mais vous en ré-

clamez 600 et le père vous en offre 200 ; vous devriez 

pourtant vous montrer satisfait. — C'est 600 francs que 

je veux. Le père est riche, il peut bien payer. — Mais en 

ce cas, vous puniriez le père qui est pourtant innocent. —■ 

Il me faut mes 600 francs. — Vous ne persuaderez* 

personne qu'on ait pu vous voler 600 francs en dix jours 

et en les exigeant ainsi, vous êtes bien coupable (Ru-

meur). » 

M. le président : Vous avez bien raison, 600 francs 

d'un côté, 60 francs de l'autre, c'est une détestable ba-
lance d'épicier. 

M. le président, au prévenu : Convenez-vous avoir pris 

de l'argent à votre patron? 

Le prévenu : Quelques pièces de 50 centimes par-ci 

par-là ? 

M. le président : A combien s'élevait la somme de ces 
vols? 

Le prévenu : Je ne sais pas au juste; à 4 francs en-
viron. 

M. le président : Je ne crois pas que vous ayez pris 

600 francs, mais je crois que vous avez pris plus de qua-
tre francs, 

Après avoir entendu la défense du prévenu, présentée 

par M' Fontaine (de Melun), et conformément aux con-

clusions du ministère public, qui prononce quelques pa-

roles sévères de blâme sur la conduite du plaignant, le 

Tribunal condamne Edouard à six jours de prison. 

M. le président : La conscience publique fait ses réser-
ves contre un autre. 

— Le 21 novembre, le chasseur Delisle, du 9
E régiment 

d'infanterie légère, sortait de l'hôpital du Gros-Caillou, 

où il avait passé quelques jours de maladie. Au lieu de se 

rendre à la caserne, il alla, en compagnie d'un chasseur 

de son régiment, à la barrière de l'Ecole-Miiitaire, où ils 
se mirent à boire. 

A dix heures du soir, les deux camarades rentraient 

après l'appel, et le sergent de garde les faisait mettre à 

la salle de police. Pendant que les hommes de service em 

menaient le chasseur Leclercq, le chasseur Delisle se jeta 

sur eux en disant : « Canailles que vous êtes ! vous vous 

mettez quatre contre un ! » Le caporal François et le ser-

gent Rerlier, qui se trouvaient sur les lieux, furent alors 

en butte aux violences de leur subordonné. 

Le 2 e conseil de guerre, présidé par M. le colonel Cor-

nemuse, du 14' léger, était appelé à juger aujourd'hui 

cette affaire d'insubordination. M. le capitaine d'Henne-

zel, du 70" régiment de ligne, substitut du commissaire 

du Gouvernement, a soutenu avec force la double accusa-

tion d'insultes par propos et de voies de fait envers deux 

supérieurs. M. Cartelier, avocat nommé d'office, a été 

entendu en faveur de l'accusé. Le Conseil a condamné 

Delisle à la peine de mort. 

— Nous avons fait connaître, dans la Gazelle des Tri-

bunaux du 24 décembre, les débats d'une accusation 

d'assassinat portée devant la Cour d'assises de l'Oise, 

et qui se sont terminés par la condamnation du nommé 

Auguste Pollet à quinze ans de travaux forcés, pour 

avoir assassiné d'un coup de fusil, et mû par le motif le 

plus futile, Catherine Personne, au service de M. Dela-

place, ancien nutaire. M. Galoppe d'Onquaire nous 

adresse à ce sujet la lettre suivante : 

Paris, 23 décembre 1848. 

Monsieur.le rédacteur, 
Le compte-rendu que vous publiez dans votre numéro 

d'aujourd'hui, sur les assises de l'Oise, est malheureusement 
trop exact, et l'accusé Pollet, convaincu d'assassinat, a été, 
comme vous le dites, condamné à quinze ans de fers. 

Pourtant, Monsieur, je crois devoir vous annoncer, dans 
l'intérêt du condamné, qu'un pourvoi en grâce, signé de tous 
les jurés de la session, vient d'être présenté par moi à M. le 
Président de la République. 

Pollet m'a servi pendant six ans avec une fidélité et un 
dévoùment à toute épreuve ; le crime qu'il a commis n'est 
que le fatal résultat d'une folie que j'avais constatée depuis 
longtemps, et jamais condamné ne fut digne de plus d'intérêt 
et de pitié. Les bienveillantes assurances qui déjà m'ont été 
données par M. le directeur des affaires criminelles me font 
espérer une commutation de peine, et je serais heureux que 
vous voulussiez bien publier cette déclaration, qui atténuera 
le crime du malheureux Pollet dans l'opinion publique. 

Veuillez, etc., etc. 

GALOPPE D'ONQUAIRE. 

groupes stationnant sur ce point. Il s'agissait d'un acte de 

violence commis par de3 marins Corses contre un com-

mis de M. Chiesa à l'occasion d'une carneature représen-

tant M. Louis Bonaparte jouant de l'orgue de Barbarie, et 

étalée parmi d'autres gravures ou lilbographies. Un de ces 

irritables insulaires n'a pu supporter la vue de ce dessin, il 

est entré dans le magasin et a ordonné au commis de la 

faire disparaître. 

Celui-ci avant refusé d'obtempérer à cette sommation, 

le partisan deM. Louis Bonaparte a brisé les vitres de la 

devanture, s'est emparé de la lithographie irrévérencieu-

se, l'a déchirée, l'a foulée aux pieds et a fini, avec le 

concours de deux de ses camarades, par maltraiter le 

commis qui avait essayé en vain de s'opposer à la des-

truction de la marchandise confiée à sa garde. 

Après cette équipée et avoir fait justice à leur façon et 

du dessin et du marchand, ces marins se sont retirés, 

pensant peut-être qu'ils n'avaient plus qu'à regagner leur 

bord et que tout serait dit ; mais quelques agens de police, 

avertis par des témoins de celte scène, se sont mis à la 

poursuite des marins, ont atteint l'un d'eux et l'ont con-

duit au violon. Nous avons appris que plus tard ce Corse 

s'est empressé d'indemniser le marchand d'estampes. 

— RHÔNE (Lyon), 23 décembre. — Le journal le Peu-

ple Souverain, a comparu hier, en la personne du sieur 

Joseph-Emile Faurés, sen gérant, devant la Cour d'assi-

ses, à raison de deux articles incriminés par le ministère 

public. Le premier était relatif au droit de pétition et fi-

nissait par ces mots qui s'appliquaient au Conseil de guer-

re de Paris : // n'y a plus de juges, il n'y a que des bour-

reaux. Le second parlait du rôle que l'armée des Alpes 

était destinée à jouer à Lyon ; le ministère public signa-

lait ces articles comme contenant le délit d'excitation à la 

haine et au mépris du gouvernement républicain. 

M. Loyson, premier avocat-général, a porté la parole. 

M" Juif a plaidé pour M. Faurés, gérant du Peuple Sou-

verain. 

M* Morellet s'est chargé de la réplique. 

Enfin M. Faurès a pris lui-même la parole pour expli-

quer la ligne politique du Peuple Souverain. 

Le jury a rendu un verdict d'acquittement pour l'aVticle 

relatif à l'armée des Alpes et un verdict de condamnation 

pour l'article relat f au conseil de guerre de Paris. 

La Co, r a condamné le gérant du Peuple Sonverain à 

un mois de prison et 150 fr. d'amende. 

M' Morellet a demandé à la Cour qu'il lui fût donné ac-

te de ce que la lecture de l'arrêt de la chambre d :s mises 

en accusation n'avait point été donnéj au prévenu avant 

les débals. 

ÉTRANGER. 

PRUSSE (Bibra, province saxonne), 22 décembre. — 

Un crime épouvantable vient d'être commis dans notre 
petite ville. 

M. Meyer, mercier, avait remarqué depuis trois mois 

que de temps en temps de petites sommes manquaient à 

sa caisse; il soupçonnait des soustractions, et se mit aux 

aguets. Dans la matinée de lundi dernier il aperçut dans 

sa boutique un jeune homme qui retirait des pièces de 

monnaie blanche de la caisse du comptoir ; M. Meyer re-

connut cet individu pour être le professeur d'écriture de 

sa jeune fille, le nommé Dunzing, qui était attaché en la 

même qualité à l'institution de M. Hérold, notre député à 
la diète. 

M. Meyer se glisse derrière le voleur et le saisit par 

épaule. Aussitôt Dunzing tira de dessous son paletot une 

hachette, et il en porta un violent coup à la tête de M. 

Meyer, qui tomba à terre sans connaissance en poussant 

un cri affreux. Le fils de M. Meyer, âgé de onze ans, ac-

courut; l'assassin frappa cet enfant au front avec la ha-

chette, puis il se précipita dansl'appartement.de M. Meyer, 

et là il blessa grièvement la femme de celF'info; tutié et 

sa fille de neuf ans, qui était son élève ; après quoi il 

prit la fuite. Mais heureusement les voisins sont parve-

nus à arrêter ce forcené, qui a été conduit à la prison 

de la ville de Heitz, où la justice informe contre lui. 

M. Meyer a succombé à sa blessure. Un autre mar-

chand de Bibra a déclaré que Dunzing avait aussi volé 

chez lui de l'argent, mais que, sur 1. s supplications de cet 

individu, il avait consenti à ne pas le dénoncer, et qu'il 

avait reçu de Dunzing pour la somme que celui-ci lui a-

vaU dérobée une obligation de 50 thalers (190 fr.) paya-
ble à divers termes. 

Dunzing appartient à une famille honnête, et il n'est âgé 
que de 20 ans. 

DÉPARTEMENS. 

en dire. En vérité, je ne plus que je ne pourrais vous 

peux rien préciser. 

M. le président : N'avez-vous pas fait signer au préve-

nu une déclaration ainsi conçue : « Je reconnais avair 

volé à M. Chartier de l'argent dans son comptoir, je ne 

sais à quel entraînement » ? 

CALVADOS (Caën), 23 décembre. — L'affaire des Trou-

bles d'Elbeuf (Voir la Gazette des Tribunaux du 24 

décembre) a continué devant la Cour d'assises pendant 

les journées des 22 et 23 décembre. On a entendu quel 

ques témoins. Deux cent vingt sont assignés. 

— BOUCHES-DU-RIIÔNE (Marseille). — On a remarqué 

pendant toute la journée d'hier un rassemblement beau-

coup plus nombreux qu'à l'ordinaire devant le magasin 

d'estampes de M. Chiesa, situé sur laCanebière. Rien de 

curieux comme la cause de l'émotion qui régnait dans les 

îkmrae de Paris do 26 Décembre 1948. 

A.V COBanPTASîT. 

76 -

Cinq o/o, Jouis» du Jï mars. 
Quatre 1/2 o/o, J. du 22 nuri. 
Quatre o/o,jouis». du 22 mars. 
Trois o/o, jouis», du 32 déc. . 
Trois 0/0 emp. 1847,]. 22 déc. 
Bons du Trésor .'. 
Actions de la Banque 1770 — 1 

Rente de la Ville _ 

Obligations de la Ville 1225 
Caisse hypothécaire — 
Caisse A Couin, looof — 

Zinc Vieille-Montagne 2300 
Rente de Naples — 

— Récépissés de Rothschild. 78 — 

76 25 ,6 0/0 de l'Etat romain 
 ; (Espagne, dette active 

62 75 'Dette différée «ans intérêt» 
46 60 'Dette passive 

3 0/0, jouiss. de juillet U47.. 
Belgique. Emp. 1831 

— 1S40 
— 1842 

3 0/0 
Banque 1 Î3S 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 

O/O autrichien 

84 1 ,2 
85 — 

317 50 

FIN COURANT. 

O/o courant 
I o/o, emprunt 1847, fin courant. 
3 0/0, fin courant 
Naples, fin courant 
3 0/0 belge 
5 0/0 belge 

Dernier 
«aura. 

7S~3Ô 
76 25 
46 50 

OHEMIMS X»S FER COTÉS AU WAUqUET. 

AU COMPTANT. 

Saint-Germain. . . , 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris a Orléans 
Paris i Rouen 
Rouen au Havre.. 
Marseille 4 Avig... 
Strasb. i Bâle 
Orléans i Vierzon. 
Boulog. à Amiens. 
Orl. a Bordeaux... 
Chemin du Nord . . 

Monter. iTrojes.. 

Bler. 

340~^. 
135 — 
115 — 
740 — 
455 — 
225 — 
ISO — 

87 50 

258 75' 
200 — j 

388 75: 
395 -j 
100 — 

Au]ourd.s AU COMPTANT. 

350 — PaTiVaTyon. . . 

130 — Pari» à Strasbourg 
m 50 Tours a Nantes.... 
737 50 Bordeaux àCette.. 
452 50iLyon à Avignon. 
222 50;MontpelIieri Cette. 

Famp.àHazebr... 
Diepj>eà récamp.. 
Bord, à la Teste... 
Paris i Sceaux. . . . 

"Anvers à Gand. . . . 

190 — 
90 -

258 75 
200 — 
387 58 

393 75 Grand'Combe. 
100 — ! 

372 50 
343 75 
325 — 

342 £0 
322 5» 

représentation 
Variétés, Pauvre Jacques, par Bjufïé, 3« 

d'une Ecole normande par M'i« Delorme, Flore M. Rébard -
les Deux Anges gardiens et les Deux font la paire commen-
cent et finissent le spectacle. 

DIORAMA.- C'est un des plus grands mérites de ce beiu 
spectacle de plaire a tous les âges et d'offrir à chaque ima<n 
nation des impressions qui la séduisent et la captivent 

Noël ei les fêtes de '■• ""- • la nouvelle année sont toujours notir 
lui une époque ouïes visiteurs abondent, et l'attrait de sa 
belle exposition en augmente encore le nombre cette année." 

TABLE SES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
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Au bureau de la Gazette des Tribunaux, me du Ihclav 

du-Palais, 2. 
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SPECTACLES DU 27 DÉCEMBRE. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — Lucie, la Vivandière. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Daniel. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 

ODÉON. — Les Convenances d'argent. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — La Propriété c'est le vol, Roger Bon temps. 

VARIÉTÉS.— Deux Anges, Pauvre Jacques, Lcole normande. 

GYMNASE. — A bas la Famille ! Rébecca, Rage d'amour. 

THÉÂTRE MONTANSIER . -Les Lampions de:1a veille. 

PORTE-STINT-MARTIN. — Les Marrons d Inde. 

GAITE. — Fualdès. 

A -iB'GU. — Les Sept Péchés capitaux. 

C IRQUE. — La Poule aux œufs d'or. 

THÉÂTRE CHOISEUL . —Don Quichotte Jjm. , 

FOLIES. — La Fiancée du Prince, M"'* Gil
 en,

is v 

DÉI.ASSEMENS COMIQUES. — Lu Jolie Fill» i «?
L
 M">« p °% 

DIORAMA .- Boul . B.-Nouv. . 20. Vue deChin. u'"^^ ' 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

*? MAISON rue MAITRE-ALBERT. 
Etude de M' C1IAUVEAU, avoué à Paris, place du 

Châtelet, 2. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le mer-

credi 10 janvier 1819, une heure de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Maître-Albert 

3 ancien et 7 nouveau, sur la mise à prix réduite 
à 25,000 fr. 

S adresser : 1° A M" CHAUVEAU, avoué poursui-

vant, dépositaire d'une copie du cahier des char-

ges et des titres de propriété, place du Chate-
let, 2; 

2° A M" Aviat, avoué, rue Bougemont, G; 

3
e
 A M

e
 Collet, avoué, rue Neuve-St Merr'y, 23; 

4" A M' Démanche, notaire, rue de Condé S ' 

' (8662) 

P- S MAISON RUE DES CANETTES. 
Etude de M' GLANDAZ, avoué, rue Neuve des-Pe-

tits-Champs, 87. 

Adjudication, le samedi 20 janvier 1849, en 

l'audience de3 criées du Tribunal civil de la 
Seine, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, 

rue des Canettes, 11, faubourg Saint-Germain, dé-

pendant de la succession de M. Anlheaume. 

Produit : 4,200 fr. 

Mise à prix : 25,000 

S'adresser: 1°A M' GLAN AZ, avoué poursui-

vant, dépositaire des titres et d'une copie de l'en-
chère; 

2° A M" Val pinçon, notaire, à Paris, rue de la 
Révolution; 8; 

3° A M» Rousseau, notaire, à Eeouen ; 

4° A M
e
 Charles Tavernier, avoué, à Pontoise. 

(8691) 2 

MAISON RUE DU ŝ S. 
Etude de M« CASTAIGNET, avoué, rue de Haitô 

vre, 21. 

Vente aux enchères et sur baisse de mise à prix, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de ; re-. 

mière instance de la Seine, le mercredi 10 janvier 

18s9, deux heures de rélevée, en un seul lot : 

D'une MAISON, ses circonstances et dépendan-' 

ces, située à Paris, rue du Faubourg-St Antoine, 

75, composée de sept corps de tàtimens ave; cour 

au milieu, à laquelle on arrive par une porte co-
chère. 

Mise à prix réduite, 70,000 fr. 

S'adresser pour les renseignémens : 

l'A M' CASTAIGNET, avoué poursuivant la 

vente, rue de Hanovre, 21 ; 

2
e
 A M" Berthier, avoué présent à la venle, rue 

Gai Mon, H ; 

3° A M
e
 Faiseau-Lavanne, notaire à Paris, rue 

Neuve-Vivienne, 57 ; 

4° A M. Laveine, à Paris, rue de l'Université, 

27. (8692) 

Parit MâlCnU K.UE ST-AMBROISE-

- IMÎijUW POPISCODRT. 

Etude de M* CASTAIGNET, avoué à Paris, rue de 

Hanovre, 21. 

Vente aux enchères, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 10 janvier 

1849, deux beuresde r levée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint Ambroi-

se-Popincourt, 1, composée d'un corps de bâti-

ment de face, de deux corps en aile, et d'une cour 

au milieu dans laquelle on entre par une charre 

tière à deux battans, le tout d'une superficie de 

330 mètres 42 centimètres environ. 

Mise à prix : 16,000 fr. 

S'adresser pour les renseignémens : 

1° A M' CASTAIGNET, avoué poursui ant, de-

meurant à Paris, rue de Hanovre, 21 ; 

2° A M
e
 Corpel, avoué à Paris, rue Neuve-Saint-

Augustin, 41 ; 

3° A M* Tixier, avoué à Paris, rue de la Mos-

naie, 26. (8693) 

'-ïs MAISON A NEUILLY. 
Elude de M« NOURY, avoué a Paris, rue Cléry, 8. 

Vente sur publications ju liciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 

13 janvier 1819, deux heures de relevée, 

D'une MAISON, jardin et dépendances, sise ? 

N uilly-sur- Seine, au coin de la rue d'Orléans et 

de la vit i i le route d ■ Paris à Ncnilly, portant sur 
ce dernier chemin le n» 51 . 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les reuseignemei s ) 

A Paris, à AI" NOURY et Courbée, avoués; 

Et à Neuilly, sur les heux. (8694) 

P- MAISON ET TERRAIN. 
Elude de M" Emile MORIN, avoué à Pans, rue 

Richelieu, 102. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, une 

heure de relevée, le mercredi 10 janvier 1849, 

D'une MAISON ET TERRAIN, sis à Paris, fau-

bourg Saint-Antoine, 123, passage Josset et rue 

de Charogne, 38. 

Mise ii a prix : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignémens : 

A M* Emile MORIN, avoué demeurant à Paris, 

rue de Richelieu, 102. (8696) 

MAISON A AUBERVILLIERS. 
Etude de M

e
 CARRÉ, avoué, demeurant à Paris, 

rue de Choiseul, 6. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de lu Seine, deux henres de relevée, le 

mercredi 10 janvier 1849, 

D'une MAISON, batimens, cours, jardins et dé-

pendances, sis à Aubervilbers-les-Vertus, route 

de Flandres, 29. 

Revenu évalué, 1.8C0 fr. ». 

Montant des locations actuelles, 1,085 fr. . 
Impôts, 117 fr. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser : 

1° A M' CARRÉ, avoué poursuivant, demeurant 

à Paris, rue de Choiseul, 6; 

2° A M
c
 Picard, avoué présent, rue du Port-Ma-

hon, 12. (8697) 

ÉCLAIRAGE AU GAZ. naires de la So-

ciété LACARKIÈRE et C' sont prévenus que l'as-

semblée générale annuelle aura lieu le samedi 

13 janvier 1819, à une heure précise, rue de la 

Tour, 20. 

Pour avoir droit à l'assemblée générale, il faut 

être propriétaire d'un nombre d'actions représen-

tant au pair 10,000 fr. 

que le luxe peut imaginer de plus séduisant: chif-

fres, emblèmes, armoiries; joli choix de boites a 

papier de toutes sortes, buvards, albums, porte-

feuilles, etc. , etc. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
D'ORLÉANS. 

MM. les porteurs d'actions et obligations de R 

Compagnie sont informés que les tirages pour 

l'amortissement, opérés le 26 courant, ont donne-

les résultats suivans : 

NUMÉROS SORTIS. 

1» Actions 58501 à 58600 100 

_ 62001 à 62160 100 

_ 68401 à 68500 160 

_ 28561 à 28600 100 

_ 42201 à 42300 100 

_ 65201 à 65300 10( 

— 74601 à 74700 100 

_ 60501 à 60600 100 

_ 52601 à 52700 100 

_ 501 1 

901 

2° Obligations,!" emprunt, 5301 à 5378 78 

3» Obligations, 2* emprunt, 2641 à 2618 8 

Le remboursement aura lieu à la caisse du bu 

reau central, rue Grange-Batelière, 4 à partir du 

2 janvier prochain, sur le pied de 500 fr. pour 

chaque action et de 1,250 fr. pour chaque obli-
gation. 

TABLETTES I RÉVOLUTIONS tSS. 
1 f. 50c. Rue Babylone,62. Il faut lirece petit livré. 

(1406) 

S, S 

COMPOSITEUR MAGIQUE. 
Jeu à l'aide duquel on peut, sans être musicien, 

composer des valses et des polkas. A la papeterie 

Mar.on, cité horgère, 14, à Paris, et 152, Régent 

street, à Londres, Maisons spéciales pour la belle 

et riche papeterie illustrée et enjolivée de tout ce 

CALENDRIER NAPOLEON! historique) 

Un souvenir du grand homme par jour, ou LES 

365 DATES MÉMORABLES DE SA VIE — Sur carton, 

50 et 75 cent ; de luxe, 1 fr. 25 c. à 5 fr. — Rue 

du Croissant, 8. 

MDFTTDTI1 DE
 '

A
 ^

AJI0L,
E. ACKER, rue Nve-

ihlhDlït des Peiits-Cliamps,^). Papiers à 

lettres au prix de fabrique. Poulet glacé, 50 c. la 

ramette; enveloppes, 25 c. lelOO. Objets d'étrenm s 

MUSIQUE D'ÉTRENNES r
bon

»>ar 
40 Mélodies célèbres de t .• Tefit

r

f °
ll

*Sft 
de Bélanger, extraites de l

a
 collJ,''

 av^p
a
,?( 

Prix net : 7 fr.
 C0ll

<=ci,
on

 ^Wft^ 

A Paris, chez R ICIUUI.T ■ 

nière, 28, au premier. '
 uoule

vard' p
oj 

OPTIQBE, HîSS-.^&î 
BIANCIH père, opticien, ci-devant !™

6
"

1
,
8
 ^ 

Honoré, 11, est transféré môme rue 1 u
 S -S' 

face la maison Giroux. On y trouve t' '
 au 1 

pendamment des instrumens de scienci°
Urs

- n$ 
cision qui s exécutent à sa fabri

que
 »

 ET UE
 L

T
" 

bonne, un grand assortiment de lunettes"?
 de

 V 
etjumellesde spectacle à des prix modéré iï

8n
% 

veilleuses d'Allemagne, avantageusement 

 - ^nues 

MAISON BIÉTRY Z^l^i 
cachemires, tissu cachemire pour roh~~^'e! 

de laine fabriqués avec les produits de^' ^'«i 

ture. — Un numéro d'ordre et un cach i
 fila

' 

rantie portant ces mots : Garanti cach
 de

 8«-

Garanti laine, sont attachés à chaque oh-"
îre

°t 

l'étiquette du pr,x fixe — Le numéro d 'nl av* 
a garantie de la désignation sont ren

rou
 •

 6
 «I 

la facture. — Ou expédie en province.
 8 s

«t 

DENTS ET DSËRUi^ 
SANS CROCHETS NI LIGATURES 

270 , rue Saint Honoré. ( Affranchir,') 

PIÂTOÏ^ 
 (i mi)'

{i 

L'ANGLAIS Tend ct™
E

I'aul?& 

Champion, 19, rue Choiseul. 2' édit Pm ï ?"5> 

par la posle, 4 f. 25. (Affranchir.) '•■'*> 

T fiÂlTF des mala
dies de la vessie et de I' 

HAÏ 1 JÙ rètre, par le docteur DUB IUCHET P°" 

5 fr. Consult. de midi à 4 h. Rue Taitbout if 
BOYVEAU-LAFFECTEUR pour guérir en s

e
^ 

les dartres, syphilis, etc. Rue Richer îfc 
(1316)' ' 

nmm NIRHIRII NUI 11 MOT 
PROCÉDÉS ELKINGTON 1T DE RUOLZ, 

Ce n'est plus la contrefaçon simpledc nos brevets que nous 

| avons à signaler aux acheteurs; c'est un délit [dus grave, 

| c'est la contrefaçon- de nos marques de fabrique dont tous 

îles marchés sont inondés. Chaque jour nous révèle de non -
Telles fraudes en ce tfeitrëi 

c^iÇ M LA somn i mmm n §KI. 
52, RUE DE B01Y. 

Nous répétons que noire intention n'est pas de mettre en 

suspicion tout le commerce de Paris; mais nous sommes do-

minée par la position qui nous est faite, et le seul remèle 

à apporter à cet état de chos s e.-t de prier I s per.-onnes 

qui ontdes acquisitions à faire de i,e s'adresser à Paris qu'à 

MM.POILLEUX , boulevard Saint-Denis, 13; 

BOISSEAUX , rue Vivienne, 26; 

M ARQUET, T HOMAS et C% boulevard des Italiens, f ; 

G' PICAULT , rue Dauphine, 52; 

Et aux magasins de bijouterie et d'orfèvrerie avec lesquels des 

relations anciennes offrent toute garantie, et non à ces maisons 

qui usent et abusent de notre nom et du nom des inventeurs 

pour induire le public en erreur. — Nous rappelons ni» 

toùs les articles de notre fabrique sont revêtus denotre poinçon 

figuré ci-dessus et du nom de CHR1STOFLE en toutes letir.'s 

LISTE DE NOS REPRÉSENTANS DANS LES DÊPARTEMEfflS ET A L 'ËTRARGER. 
liassa les 

TOULOUSE, 
BORDEAUX, 
MAHS£IU£, 

ïifOJI, 
TOURS, 

LIMOGES, 

ORLS MHS, 

BENNES, 

AVIOMON, 

«lépartomonK. 
A. Molles. 

Darlav, l.atreille et C' 

i.imozin.Lainolte et t^' 
Désir et Arqulche. 

Poltl IrtVes. 

J.-B. Tarneuud fils. 

Riehault-Chouleau. 

Petit. 

Gaudet. 

«IX, 
VAIENOB, 

OR« NOBLE, 

BESANCON, 
31 IO V, 

BOUBOES, 
wneVBRS, 
LILLE, 
DOîlAï, 

TOULON, 

Guignon- Chevalier. 

Roux.' 

F. Col. 

C Billot. 

Lucan. 

Polti i.tné. 

Polli fils. 

Val lois bupont fils. 

Coulmont. 

Adrien ainé et C. 

TOULON, 

LOaiCNT, 
CASTRE 4 
* EUP1GWAN, 

MOULINS, 
COUTANCES, 
LE PU?, 

S .ISTT-OTALO, 

BtOïS, 
AUCR. 

Adrien Cadet. 

L. Leponloia. 

K. Régy lils. 

I.aeosle. 

R Mizier. 

Adam. 

Vallal Forlier. 

Péral. 

KillioM. 

H. Planche. 

RODEZ, 

LE MANS. 
CAEN, 

VANNES, 
SAINT-BKÏEUC, 
MONTÉLIMAB.T, 

CHALONS-S.-S , 

ORftNGE, 

CHERBOURG, 
QUIMPER, 

Fonlans. 

David. 

Binet-Jaquot. 

Chalmel. 

Chéron. 

Chirouite. 

Manuel Ourlet. 

J; Rousseau, 

Coupey. 

Caron. 

BEAUVAIS, 

ALAIS, 

SENS, 

ST-QUENTIN, 

VALENCIENNES, 

■VENDOME, 
SAXNT-OMER , 
CUNKIRQUÏ, 
CALAIS, 
BOULOGNE, 

Tronehet. 

H. Blanc. 

Juliot-Querelle. 

Devienne-Lamy 

Maillard-Lasne. 

Beiland. 

M m " Deneuville 

M™« Kleken. 
Ravisse. 

Duchochois. 

ABBEVILLE, 

BOLE, 
Sauvage. 

Alexandre Martin. 

A l'Etranger. 

NEW-OBLÉANS, 
FLORENCE, 
TURIN, 

BARCELOKTNE, 
NICF, 

Loison et Sylvestre. 
S. V. Manche etC*, 

C. lîrachi et C. 
Alfred Coure. 

Honoré Cent. 
âlGïR et la province, Vauthicr. 

Paris, un an, ÎO fr, ; 

népartement, 1« fr. JOLIES ÊTHENNES. 
Journal paraissant le 25 de chaque mois. L'abonnement part du 25 octobre. 

Bureaux t 

Rue Laflitte, n, SI. 

MAGASIN DES DEMOISELLES. 
4 ALBUMS DE MUSIQUE INÉDITE de Masini, P. Henrion, PasJeloup, Lhuillier, Tolbecque, Leduc, Slrauss, Schubert, Musard et un morceau de Weber ; 14 GRAVURES 

DE MODES, fi grandes planches contenant 30 dessins de tapisserie coloriés par les meilleurs artistes; 800 dessins de broderies, patrons, petits patrons, ouvrages à l'ai-
guille, au crochet, tricot, filet. — Rébus illustrés. 

LES QUATRE PREMIÈRES ANNEES, avec musique, gravures, broderies, tapisseries coloriées, etc., sont en vente. — Chaque année se vend : 10 fr. pour Paris ; 12 fr. poul-
ies départemens. 

Morale. Histoire, Sciences, Littérature, Beaux-Arts, Mœurs et Coutumes, Economie domeslique, Voyages, Poésies, Botanique, Industrie, Récréations, Usages, Petit Courrier 

des Demoisel es. — Explication des gravures, Histoire des Modes, Travaux à l'aiguille, au-erocliet et au filet. Explication de3 patrons, des feuilles de broderies, Tapisseries, 

C
|

C
. Envoyer un mandat sur la poste ou un bon à vue. sur Parii, à l'ordre de U

m
' la directrice, rue Lafiitte. — Les Messageries Nationales et Générales se chargent des 

abonnemens sans augmentation de prix. 

Exvr.LorPES glacées ; d° PJTIER 

_ à lelire entra 120 feuilles, 50 c, 
CARTES DE VISITE porcelaine 2 fr. le cent. O 

près la Bourse, au i", rue JOCQUELÏT , n» O • 

VlHAlGRE/ea^reentBULLY 
La vogue de ce vinaigre, dont les propriétés sont 

bien supérieures à l'eau de Cologne, a [ait surgir une 
foule d'imitation que nous devons signaler au public. 
11 doit se tenir m garde contre louie usurpation du 
nom de BULLY OU contre toute ressemblance de fla-
con et d'étiquette , et vérifier avec soin si le nom de 
Jean Vincent BULLY est incrusta sor 
unedes facesdu verre.et si le goulot et l'é-
tiquette portent la signature ci-contre : jù&Mf, 

Prix : t /. 50 e. le flacon. 

BtTE SAINT nOHOM, K° 259, A PARIS. 

Accouchement 
ET TRAITEMENT DES 

IALADIE3 DES FEMMES 
SOS REPOS NI RfGIME, PAR «m» 

mms: 
ro ess, lit-dWou' heiRHil rt SaRv-Ffrom.- en chef de h 
ïisond'Accucliement C0NSIH-TATI0NST0DS LESJOORS 

AI PARTI 11KK .S ET LIUMBIIES A TOUS PWL 
amtsnialaJtsùii<nre'.iUi.'speuveiitarriverdlrecKinei)t 

la e de rOretotra du Louvre. 

4*/. l'accoutlumcnt lc*9 jourset au dessus.. 

TRÉSOR DE LÀ POITRINE, 
PATE PECTORALE BALSAMIQUE, ET 

SIROP PECTORAL Ali MOU DE YEAIU 
lleilETÂK 

Pharmacien à Paris, rue St Honoré, 327. Le soin d'un Rhume est une affaire 
très importante ; on sait qu'une sonle imprudence peut le convertir en phieg-
masie pulmonaire. C'est donc un yéritable service â rendre aux lecteurs 
qu<! de leur signaler la PÂTE pectorale et le SIROP pectoral de DÉGENÉTAIS , ph,. 
comme le moyen le plus efficace contre les RHUMES, TOUX, ENROUKMESS, 

ASTHMES et toutes les affeelionsde poitrine. Maison d'expédition, ru» du 1 aub. 
Montmartre, 18. - Dépôt dans toutes lesvillejde France et de l'Etranger. 
Prix de la boite : 1 fr. 50 c. (1318) 

Convocation «l'actionnaire». 

Conformément à l'article 33 des statuts, MM. les ac-

tionnaires de la Compagnie française pour l'entretien et 

la réparation des toitures et leur assurance contre les 

dégâts, dont le siège est à Paris, rue Montmartre, 111, 

sont convoqués par le gérant en assemblée générale, le 

lundi 1J> janvier prochain, à deux heures après midi, dans 

les salons de Lemardelay, rue Richelieu, 100. 

Le but de la réunion est d'entendre le rapport du gér 

rant sur la situation de l'entreprise, ainsi que le rapport 

du conseil de surveillance, et en même temps d'y discu-

ter diverses mesures à prendre ou modifications à appor-
ter toutes dans l'intérêt de la société. 

Suivant l'article 34, pour êlre admis à l'assemblée gé-

nérale, il faut être porteur de deux actions de 250 fr. 

chacune ou de trois actions de 100 IV. au moins. 

Le directeur-gérant, THIERRY. 

CH0C0L 
Paris, rite ries Coquilles, 4 ; Usine hydraulique à Menêieourl (*■ 

FAIRE BON AU MEILLEUR MARCHÉ POSSIBLE. 

MM. IBLED frères, propriétaires de l'usine hydraulique de MM* 

court, y ont établi une fabrique de CHOCOLAT. Le bon m arché de 

la main-d'œuvre leur permet' de soutenir toute concurrence ave*
 a 

tage. — Celle maison a créé, à Paris, rue des Coquilles, n. 4, ""i 

succureale, une Chocolalerie modèle, oii l'on peut juger de la suf* 

rité de ses produits. (1430) 

l,a publication légale des Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les PBTITES-AFFICUES, la Ci.tXg-yrTE nus TRIBUNAUX et LK DROIT. 

Ve«te« mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M. DÉTRÉ, huissier, rue du 
Temple, 94. 

En une maison sise à Paris, rue du 
f aubourg-eu-Temple, 50. 

Le 28 décembre 1848, à midi. 
Consislant en tables, chaises, com-

mode, comptoir et bureau, etc.Au cpt. 
(8SS5) 

SOCIÉTÉS, 

De deux acte» sous signatures pri-
vées pas>és entre Jean-François LAU-
BENT, fondeur en caractères, demeu-
rant a Paris, rue des Marais-St-Ger-
jnain, 17, et Lucien-Charles Alexandre 
CEBI'.RSY, fondeur en caractères à Pa-
ris, même domicile, lesdits actes, l'un 
en date du 12 décembre présent mois, 
enregistré le suilendemain par Le-
clerc; qui a reçu 5 fr. 50 c. pour 
droits; I' ulre, eu da edu 21 déeeinbre 
prése t mois, enregistré le surlende-
main par Lesiang, qui a reçu 5 fr. ! o c. 
pour droit'. — Il appert avoir été ex-
trait ce qui suit : 1° L'association en 
participation formée entre les susnom-
més, par acte. en date du 12 avril 1810 
pour r. sploiialion de la fabrication 
des caraciercs d'imprimerie, est et de-
meure dissoute à dater du 12 décembre 
présent mois; 2° M. Deberny est ebar-
gé deia liquidation : tous pouvoirs lui 
-o ;ii donnés a cet effet ; 3° H. Deberny 

i-st autorisé par M. Laurent a se servir 
à l'avenir du nom et de la signature 

de l'ancienne raison de commerce 
LAURENT et DEBÉUNY pour l'exploi-
tation de la fonderie en caractères 
qu'il rontinue seul désormais , fans 

3ue, dans aucun cas, la respoTisabib'é 

e M. Laurent puisse ss l.ouver en-

Pour extrait conforme, ce 26 décem-
bre 1818. 

Al. DEBERNY. (9517) 

Cabinet de M. DUBARLE, liquidateur 
d'affaires commerciales, rue Meslay, 
n» i. 

D'un acte >ous seings privés, en date 
du 20 décembre 1848, enregistré à Pa-
ris le 22 du même mois ; 

11 appert : 
Que MM. Joseph GALBRL'X et Ignace 

Hinderer, tous deux boulangers, de-
meurant i Bercy, sur le port, 7, ont 
dissous la société en nom collectif cou 
slipjée ente eux pour quatorze an-
nées, à compter du i« oelob'e 1617, 
sous la raison sociale CALBUUX et 
HLXDERER, pour l'exploitation d'une 
boulangerie établie à Berctf, sur le 
port, 7, ainsi qu'il résulte d'un acte 
sous seings privés, eu date du 22 dé-
cembre 1847, enregistré à Paris le len-
demain, folio 87, verso, case 8, publié 
et déposé. 

M. Hinderer a été nommé liquida-
teur, et a r< ço les pouvoirs nécessai-
res pour opérer, dans le délai de 
ntoïs, la liquidation à lui confiée. 

L'effet de celte dissolution remon-
tera au 28 octobre i«48, époque a 
compter de laquelle e'' 6 •> * a "eu en 
résilié. ' *~ 

Pour extrait i lutnik. . . > y i e N 

ÎRIBOSAL DE COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du so novem-
bre 1848, lequel, en exécution de 
l'art, i" du décret du 22 août 1848, et 

' vu la déclaraliifu faile au greffe, dé-
clare en état in cessation de paiemens 

I le sieur COLLLX (HeorirEjerfCrLouis), 
! entrepreneur et marchand de c'pu-
, leurs, rue Saint Honoré, 3 'JO, fisc pro-
I viioirement àladatedu i" mars 1848 
ladite cessation; ordonne que si fail n'a 

• |été^es scellés seront apposés partout od 
besoin s'era, conîiîrniémciil aux articles 
455 et 458 dn.Cb«e de comuterse; nom-
me M Léon yal!ès,membje du Tribu-
nal, commissaire, i I» liquidation, judi-
ciaire, et pour s'yndiÊ provisoire,' le 
sieur liromort, rue Monll.olon, 12 [N° 
20 7 du gr.). 

SYNDICATS. 

Sojil ineith h se rendre au Tribunal 

de cumifleree de Paris, salle des assem 

blées des créanciers, MSI. les créan-

ciers : 

Pli sieur COLI.IN (Henri-Pierre-
i.otusï, md de couleurs, rue Sl-Ho-
nore, 320, le 30 décembre i 9 heures 
l |2 IN" 207 du gr .J; 

Pour assister à l'assemblée, dans la-

quelle M. le jugc-commt'ssaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'e-

Idt des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffeleurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
setnbées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers du sieur TIIIBAUD 
(Joseph-Pierre), limonadier, boulv. St-
Denis, 4, sont invités à prqluire leurs 
titres de créances avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des som-
mes à lérlamer dans un délai de 20 
jours, à dater de ce jour, entre les 
rriainsde SI, Decagny, r. Thevenot, 16, 
lynd c, pour, en conformité de l'art. 
492 de la loi du 2» mai' 1838, titre 'pro-
cédé à la vérification et admission des 
créances, qui commencera immédia-
tement après respiration de ce délai 
[I* 4u 2H gr.]; 

JiM. les créancier: du sieur BI-
ZdL'ARD (Jacques'-Louïs), 'épicier, rue 
ifiromesnil, 8', sont invites a riréduiré 
leurs litres de créances avec un borde-
reau, sur papier timbré, indicatif des 
sommes à reclamer dans un délai de 
viugt jours, à compter de ce jour, en-
tre les mains de M. Clavery, marché 
st Honoré, 21, syndic, pour, en çon-
forsnitp de l'article 492 de la loi du 28 
mai l «38, être procédé à la vérifica-
tion et admission des créances,' qui 
commencera immédiatement après l'ex 
piratîon de ce délai [N° 222 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
LECR)S (Hippolyte-Adolphe), peintre 
en batimens, rue Baillet, 6, sont in-
vités i produire leurs titres de cré-
ances avec un bordereau, sur papier 

timbré, indicatif des sommes à récla-
mer dans un délai de vingt jours, à 
dater de ce jour, entre les mains de M. 
Henrionnef, rue Cadel, n. 13, syndic, 
j our en conformité de l'art. 192 de la 
loi du 28 mai lï!«, être procédé à la 
vérification et admission des créances, 
qui commencra immédiatement après 
lexpiralion de ce délai. [N" 204 du 
gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
DEFORGE (Armand-Auguste), mar-
phànd de eçuleuri, boujeyard Mont-
martre, n. 8. sont invités à produire 
leurs titres de créances avec un bor-
dereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes i réclamer dans un délai 
de vingt jours, à dater de ce jour, en-
tre les pleins de M. Sergent, rue 
Pinon, n. 14, syndic , pour, en con-
formité de l'article 492 du cSde de 
commerce.être procédé à la vérification 
et admission des créances, qui com-
mencera immédiatement après l'expi-
fatio:? de ce délai [N° 233 du gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 
QUENTIN (Jacques), md de vins, tuè 
St Paul, 18. spnt invités à produire 
leurs titres de créances avec iin bor-
dereau, sur papier timbré, indi-
catif des sommes 4 réclamer dans 
un délai de vingt jours, 4 dater de cê 
jour, entre les mains de M. Thiébaut 
rue rie ja Bieafaisjnce, n. a syndic, 
pour,en conformité de l'article 492 du 
Code de commerce, être procédé 4 

la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
Sprèg l'expiration de ce dé!ai[N° soi 
du gr.]. 

MM. les créanciers du sieur GI-

DOUARD Jacques-IIyaciuthe-Adolphe), 
tailleur, rue de Lille, 23, sont invités 
â produire leurs titres de cré-
ances, avec un bordereau, sur pa-
pier timbré , indicatif ad sommes 
S réclamer dans un délai de vingt 
jours 4 dater de ce jour outre les mains 
de M. Thiébaut, rue de la Bienfaisan-
ce, 2, syndic, pour, en conformité de 
l'art. 492 du Code de commerce, être 
procédé 4 la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai » 195 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
HOUELLE (Charles), épicier, rue du 
Temple, 1C8, sont invités 4 produi e 
leurs titres de créances avec un bor-
dereau, sur papier timbré, indicatif des 
sommes Â réclamer dans un délai de 20 
jours, 4 dater de ce jour, entre les 
mains de M. Bbul*t,> passage Saul-
nier, n, 16, syndic, pour, en con 

formiléderartiCl; îfîï'J Cî~ iz com-
merce, être procédé 4 la vérification 
ef admissiqn des créances, qui com-
mencera immédiatement après l'ex-
piration de'ce déjai [N« 2t7'du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à « rendre au Tribunal 

d' tuiMneree it Paris
r

sallc des assem-

blées des faillites, MM. lis crian itrt t 

C0NC3R.PATS, 

Du sieur BESNARD (Charb s), com-
missionnaire en marchandises, faub. 
Montmartre, 15, le 30 décembre 4 9 
heures 1 |2 [N- 4tu dugr.]; 

Du sieur SORET» (Jacques-Fran-
çois Nicolas), serrurier à Yaugirard, le 

S0 décembre 4 9 heures 1(2 [S» 7080 
du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l état ié la faîllileït délibérer sur ta 

■ formation du çcnlcurdat, ou , s
1
 il y q 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que. sur Vutilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

fcaODUCïlON DE TITRES. 

St nt invités à produire, dans le délai 

de. vingt jours, à dater de ce four, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes a réclamer, MM. les créan 

çmt > 

Dessiesr et dame LAXGEVIX, pas-
??"5er.!lcrs, rueQuincampoix, 58, en-
tre les mains de M. Morard, rue Mont-
martre, 173, syndic de la faillite [N» 

8619 du gr.]; 

Pour, en tonformité de l'article 492 

de U loi du i8 mai 1838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 
'les de ce délai. 

entrep de batimens, cor.e.
 jfr

. 
ONZE HEURES ': Decaen, anc . .

jB ( svnd. - Leclerc, entrep^de ^ 

PÏûl. -Murget, loueur ^
 ol

d
/-

conc. - Maizer, carrossier, 
Gagnard, md de bois,|l. ^je 

Max HEURES : Cottin et t- . 
b^is, id , .iiocia» 1 ' 

TROIS HEURES : Duport, nés 
id. 

WSEBBlÉaS DU 27 DÉCEMBRE 184t. 

NÉUF IIÏIRKS ira : Dauj, loueur do 
voitures, vélif. - Andrivet, cariicr, 
clrtl. — Morel, libraire, |d. - DafflO 
Pbilidor, couturière, id. - Arman-
«oi, négociant, id. — Boiciiurd, nid 
de papiers en gros, id. — Lereure, 

Ikécès et f?t:a»i»i"» 

pu si décembre-
 iB

, 

Mme Chçvereau, 53 aH»j ^reeUi 
Thomas-du-l.ouvre, 4, - »''M, pi' 
85 ans, rue de l'Arcade, th . 
fn,.! v :::'.;, rue aeProvence.W--^, 
Blanche, 43 ans, paseage ulf'K

 r
u« 

a.-- M. de Villarceau?,.^ al

s
iaoi, 

îailboilt, 23. '- Mme Trirotel,^ ̂  
rue Neuve, Saint-Nicolas, »*•

 is
 si. 

Chardi,n, 35 ans, rue des^"J<t)\t 
M. Guilmant, rue Corb"»". »' ^ 
Capoge, 54 ans, rue du l 'on ; |>rj. 
M Espinasse, 33 aus, rue ,

îa
mbu-

2. - M. ruasst -not, 52 ans, roe '
 lU

e 
teau ,23. -Mlle Ganbie r,

 50
 »°fe, <» 

de Reuilly, !S. - Mme RO-
ans, me Charlemagne, 21.

 >(
_ pes-

blol, 22 ans, 4 IHOtel-DieH-
 set

t
f
 » 

ir.s! 49 ans, rue du Marti é je 
- Mme veuve Coulet, 87 ^

o
|'
j0

»u, 
la Ca|audre. I», - Mme *• 
ans, rue 11 Ilerin-BertiD. »•

 JT
 IT 

chaull, 72 ans, rue de vçrne^ui ,
éJ s

, 
Mlle Sionor, so ans, tue desr

 rl)0 Victor, 25. -Mme Dehége, 3» 

Royer-Collard,' IS. 

Enregistré k Paris, le 

JHSÏU vu lr»u« dix «eatimw
4 

Décembre 1848, F, 
IMPRIMERIE DE \. GUYOT, RUE NEUVE -DES- MATIIURINS , 18. 

Pour légalisation de la «ignature A 
i* Maire 4u l" »rroûdi»*«5

IleB,
 > 

GutoTi 


